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Partie corporative

Voyage
avec arrêt de 5 jours en Grèce au retour ; du 23 juillet
au 5 août ; organisé par la Société pédagogique
romande à l'occasion du Congrès de la FIAI à Tel-Aviv.
Coût probable : 1500 à 1600 fr.

VAUD

en
Les membres des corps enseignants primaire

condaire et leurs amis peuvent déjà s'inscrire
de A. Chabloz, Clochetons 9, Lausanne,

000

Isrdïï
et s«'

auP**

D00I3
Discours prononcé lors du Congrès annuel SPV par M. le conseiller d'Etat P. Oguey

Les paroles aimables de M. Oguey à Végard de notre
société nous laissent espérer une entente toujours meilleure

entre le Département et le corps enseignant. Nous
nous en réjouissons, car une école nouvelle ne peut
s'édifier que dans un esprit de concorde et de compré-

irhension. Les travaux considérables auxquels se

vrent nos diverses commissions, tant sur le plan
dois que sur le plan romand, seraient voués à Ie
si les principaux responsables n'y apportaient Pa

G. Ehin9ef*meilleur d'eux-mêmes,

MM. les présidents,
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,

L'assemblée générale de la SPV me donne l'occasion,toujours bienvenue, de me retrouver au milieu de
l'ensemble du corps enseignant primaire vaudois. Toujours
avec le même plaisir, selon la formule consacrée

Ce ne serait pas tout à fait exact. La nature humaine
est ainsi faite qu'elle est plus sensible aux variationsd'état qu'aux régimes stationnaires. L'expérience
classique de l'eau tiède qui paraît chaude ou froide selonla température de l'eau où vous avez préalablement
trempé votre doigt le montre bien. Le psychique
rejoint ici le physique.

Qu'est-ce que le bonheur Un état Dès lors, ondevrait admettre certains degrés de bonheur, avec desgens situés au sommet de l'échelle, toujours heureux,dans d'humaine mesure, et d'autres beaucoup plus bas,constamment malheureux. Mais non Placés dans desconditions familiales diverses, célibataires ou mariés,avec un ou plusieurs enfants, dans des conditions
matérielles différentes, dans les situations infinimentnombreuses de la société, vous trouvez des gens heureuxet des gens malheureux.

Et l'on s'aperçoit que le bonheur stable et continuest un leurre, qu'il finit par être aussi peu perceptibleque l'état de santé d'un homme qui n'a jamaisrencontré un dentiste ou un docteur de sa vie, sauf pourfaire un yass.
Réfléchissez-y
On est heureux par un espoir réalisé, par une difficulté

vaincue, par un événement nouveau, par unprogrès. Pensez à la joie du succès du dernier examenréussi, des fiançailles, du mariage, d'une naissance ;d'une augmentation de traitement, et aussi, dans lavie professionnelle, la joie de voir un travail qui, dansles mêmes heures, devient brusquement plus varié ouprogressivement toujours plus intéressant.
Le plaisir traditionnel de vous rencontrer pourraitlui aussi perdre de sa saveur en devenant monotone.Bien au contraire, il s'accroît avec le temps, en raisondes événements heureux qui marquent chaque année,

18

très

et la dernière fut particulièrement riche. Il vaU
peine d'en rappeler quelques-uns :

La SPV a demandé l'étude, par une commissionlarge et très représentative de l'ensemble du cant,0,*Lj6enseignants compris — de la structure même de Ve
<

vaudoise. Cette commission est là, vous avez ^a^
Je n'en suis pas fâché, au contraire, car cette cornn*
sion, ayant les coudées franches, pourra avancer P
vite dans l'étude et la mise en œuvre d'un sys

^scolaire cohérent qu'un Département se heurtant co
tamment aux hommes autant qu'aux choses.

t .^Simultanément, la nouvelle loi primaire que je d
^rais avoir comme instrument de travail immédiaété mise en vigueur. Là, j'ai gagné î Mais vous n'y a
srien perdu, elle vous apporte des avantages que v

auriez attendus longtemps, comme l'école tout entie
et vous l'avez loyalement reconnu.

qtf 'àEh 'bien n'est-ce pas réconfortant de constater 4
^l'issue de telles batailles (portant d'ailleurs non sUl\^but ou l'idéal, mais sur les moyens), il n'y ait que 6

vainqueurs, et pas de perdants
Mais il n'y a pas que cela.

.reSi votre représentant à la commission disciplinalrvous informe que les cas examinés concernant le Ve >sonnel enseignant sont au nombre de zéro (nul ne *
en fera le reproche), vos autres commissaires ont bea
coup et fort bien travaillé.

tQuant à votre comité, deux questions concernanotre département l'ont occupé. ^Les indemnités d'éloignement ont paru fondées s
des critères peu satisfaisants à l'usage et, tenant comP

^des observations de vos sections, votre comité enétabli d'autres qui ont été adoptées par le ConS
d'Etat.

leLa situation des maîtresses de travaux à l'aigu1^nous préoccupait. Lors de la réduction des heures he^udomadaires de 6 ou 5 à 4, le Département a propose ^CE de maintenir intégralement le traitement des r(&
tresses qui n'obtiendraient pas des heures de cornp*^sa tion en d'autres classes durant une année, pour no
permettre d'instituer un nouveau système d'indenni tés.
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^ombr^H1^' al°rS que nous avions imaginé un certain

une n % formules^ votre comité nous en a proposé

eiie éi t
na PaS eu besoin de beaucoup défendre, car

ess^f î ,a la fois simple et pratique et, ce qui est
^ntiel, équitable.

ler ^ d(~ux exPériences sont assez belles pour en appe-
^gim^ri' La suivante» ce sera la mise sur pied du
l>ECole des ourses et prêts d'honneur aux élèves de
temenet ^ormale, dont nous voulons faciliter le recru-
région

dans tous les milieux économiques et toutes les

la fid-Srdu pays> régime à combiner avec une prime à

Vot
danS resPrit de la motion Jaunin.

l'affare comité> Que j'ai sollicité à ce sujet, étudiera
chainlre avec vous'et n n'y a nul doute que lan pro"

nous pourrons vous en annoncer l'aboutissement.
tj0n

autre plaisir encore m'a été causé par l'invita-
c0orcie la Société pédagogique romande d'étudier une

Plus
matl0n de nos écoles de Suisse française. Mais

l'oeuvencore par la manière dont elle s'est mise à

be

°eux

auers une école romande», c'est une belle devise,
comme un drapeau sans tache dans l'esprit de

nier
qui lo'nt lancée, mais un slogan dangereux à ma-

CaPar ^'autres que vous,
le n** **. P0111*1*3^ être mal compris ; considéré comme
inH,\remier pas vers une Romandie nouvelle, « une et
ln^visible ».

^ ' ^oublions pas les chiffres du dernier recense-
gr^ fédéral, marquant un progrès (léger, mais pro-
mandquand même) de la population de langue alle-
t0ris

e par rapport à la nôtre. Le jour où nos can-
rnentr°mands> nos Etats romands, auraient perdu leur
v°ir h>

' *eur caractère propre, et avec eux leur pou-
aur assimilation, en même temps que nos Confédérés

lent nivelé leurs différences, nous aurions trois

blocs compacts, et je ne donnerais pas cher de l'avenir

des deux plus faibles.

La rivalité, la lutte perpétuelle des blocs linguistiques,

nos amis belges en font une fois de plus ces

jours la douloureuse expérience.

Ce n'est pas ce que vous voulez Je le sais bien,
parbleu, vous l'avez affirmé

Vous voulez mettre mieux en parallèle les différents
systèmes scolaires romands, rapprocher les programmes,

coordonner ce qui peut l'être, autrement dit
harmoniser, sans supprimer ce qui est essentiel.

N'oubliez pas de le répéter, sous peine de voir
vos intentions mal interprétées et votre œuvre
compromise.

Enfin, un dernier plaisir m'a été donné par l'appel
tout récent, du 10 janvier, de votre comité central aux
directeurs romands de l'Instruction publique, les invitant

à se faire représenter dans votre commission
intercantonale qui groupe déjà les maîtres primaires et

secondaires. Ces représentants, aux prises avec les

multiples difficultés de l'administration de l'école vous

apporteront des renseignements précieux, susceptibles
de conduire à des résultats pratiques et positifs.

Combien de fois vous ai-je dit, chez vous comme
ailleurs, que je m'étais efforcé de supprimer des barrières
artificiellement trop hautes et de percer des cloisons

trop étanches.
Maintenant, obstacles abattus et chemins ouverts, des

échanges se font, une collaboration s'instaure, dont
la constance est gage de son efficacité, et j'en suis
profondément heureux.

Je suis sûr qu'avec la bonne volonté et les efforts
de tous, nous allons, dans chacun de nos cantons
romands, vers une école meilleure.

ot,sations 1961

rn0nfSSemblée générale du 28 janvier a maintenu le

et g
J*nt des cotisations à 35 fr. pour les membres actifs

Ch PöUr les membres auxiliaires.
h\x\[

a°Un Peut donc verser dès maintenant sa contrites

l^ aU CCP ul2226> Société pédagogique vaudoise.
sem

€15 mars les cotisations seront prises en rembour-
m- Le C. C.

Le règlement d'application de la loi primaire

Le comité central, après avoir dépouillé les rapports
des sections, a présenté les vœux de la SPV au Département

de l'instruction publique. Le règlement est

actuellement à l'étude ; une commission secondée d'un
juriste s'en occupe. Nous publierons un article à ce

sujet dès que nous connaîtrons le résultat des travaux
en cours. Le C. C.

Seignement des sports dans nos stations d'hiver

seign
lreux d'apporter une contribution efficace à l'en-

tagnae^ent de la gymnastique dans les régions mon-
enquêrt ' les collègues de Villars ont procédé à une

suitat
e danS nos Principales stations. En voici le ré-

seign °mment organisez-vous dans votre village l'en-
a)

ment du ski et du patin
r le ski-club et les instructeurs patentés : Cham-

b) 1

ry' St~CerSue, Ste-Croix ;

Cj
jG maît**e de gymnastique : Leysin, Les Avants ;

68 maîtres de classe : Diablerets, Château-d'Œx.

raireQUelle est leur durée, leur fréquence et leur ho-

X 2 h- : Les Avants, Leysin, St-Cergue, Cham¬

péry ;

7 X 2 h. : Château-d'Œx ;

4X2 h. : Diablerets, Ste-Croix.

4. Comment les frais de cet enseignement sont-ils
couverts

a) par le ski-club : Champéry, St-Cergue ;

b) le Sport-Toto : St-Cergue ;

c) conditions favorables de l'ESS : Champéry (gratuit),
St-Cergue ;

d) par les industries : Ste-Croix ;

e) par la commune : Leysin (prof.), Les Avants ;

f) par les élèves seuls : Château-d'Œx ;

g) par les soc. des Intérêts : St-Cergue, Les Avants.
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5. Votre société de développement prend-elle part
d'une manière ou d'une autre à votre effort

Les Avants et St-Cergue (+ subside du ski-club).

6. Avantages offerts par la station :

Champéry : 5 transports gratuits au téléphérique ;

St-Cergue : sur certains téléskis : 1 fr. par jour avec
montées illimitées — rabais de l'ordre de 75 %,
somme de 100 fr. offerte par le ski-club ;

Château-d'Œx : tarif d'écolier ;

Diablerets : chaque classe a droit à une montée gra¬
tuite en télécabine et libre parcours sur les télés
l'après-midi.

7. Participation des classes au balisage des pistes :

1 ou 2 fois en dehors de l'école : Les Avants ;

en échange de montée gratuite : Leysin ;

2 à 3 fois : Diablerets, Château-d'Œx ;

jeunes gens d'un institut : Ste-Croix ;

jamais : St-Cergue, Champéry (ou rarement, sauf
urgence).

8. Initiatives locales intéressantes :

a) collaboration école/ski-club/ESS/entreprises de
transport : Champéry, St-Cergue, Château-d'Œx,
Ste-Croix, Diablerets ;

b) maître de gymnastique: Leysin, Les Avants, Sainte-
Croix ;

c) concours organisé pour les écoliers : Saint-Cergue,
Château-d'Œx, Diablerets ;

9. Divers :

Leysin : pour des raisons pédagogiques et finan¬
cières le maître n'utilise que rarement les moyens
de remontée ;

le SC Champéry assure l'enseignement gratuit ;

Champéry passe par l'action du Ski-gratuit et Pro
Juventute pour que chaque écolier soit équipé.

10. Patin :

confié au HC local : Champéry, St-Cergue, Diable¬
rets (entraînement le mercredi après-midi),
cotisation 5 fr., donnant droit à l'entrée gratuite de
la patinoire ;

enseignement assuré par l'entraîneur canadien : St-
Cergue, Champéry ;

par un joueur du HC : St-Cergue, Diablerets ;

enseignement gratuit : partout.

Les collègues de Villars, passant à l'action, ont établi
un programme pour la saison 1960-61. Une circulaire
a été adressée à tous les parents des élèves, afin de les
informer et de les engager ; en voici la teneur :

Enseignement du ski et du patin dans nos classes

pendant l'hiver 1960-61

Aux parents des élèves des écoles primaires de VillafS

Grâce à la compréhension et à la collaboration
Ski-club de Villars, à la direction du BVB et des Tel*'
skis SA de Bretaye et de celle de la patinoire arti
cielle, un programme de sport d'hiver a pu être m
sur pied.

Les principes suivants ont été admis :

1. Six séances à ski avec instructeurs diplômés sero
^organisés au cours de l'hiver, elles n'auront e

pressément lieu que par temps favorable (pério°
des fêtes exclue et dès le 10 janvier).

2. Pour des raisons d'organisation, les parents so

appelés à inscrire leurs enfants à ces cours scol
res.

3. Les directions du BVB et des Téléskis de Breta^
accordent à nos classes sous la direction de le
maîtres des avantages sur les moyens de transp0

4. Les plus grands élèves pourront être aPPeleS,^
collaborer à l'organisation des compétitions assur
par le Ski-Club et au tapage des pistes. Les paren

inscrivent leurs enfants au début de l'hiver
l'élève s'engage par là à rendre service. Ces éle
recevront en guise d'encouragement des tickets J
dividuels de transport à utiliser pendant la semai ;

Une collation chaude leur sera offerte, le Télés
^mettant à disposition une de ses cuisines de &r

taye. Ces élèves travailleront pour taper les P*s
sous la direction de MM. Luyet et G. Dulex et e

présence d'un maître.
5. Le subside accordé par le Sport-Toto ne pouva

couvrir tous les frais de cet enseignement, il s

fait appel à la générosité du public.
6. La patinoire artificielle sera généreusement °uveï\

gratuitement 2 heures par semaine à nos clasS
Aucun enseignement systématique ne sera assu
Les enfants y évolueront sous la surveillance
leurs maîtres. La séance de patin terminée, les e

fants seront tenus de quitter rapidement la Pa
noire.

7. D'entente avec la direction du BVB, les cas d'imP0^
litesse d'enfants lors de l'usage des installation
seront sévèrement punis.

8. Des concours scolaires de ski et de patin seront
nouveau organisés en fin de saison.

Suit un bulletin d'inscription à faire signer a

parents.
Bravo à ces collègues pour le travail accomP \'

Nous espérons qu'ils ont rencontré plein succès aup*
^des parents. Nous les remercions de nous avoir eo

muniqué leurs idées qui seront peut-être reprises av
profit par d'autres.

G. Ehingen

u*

Postes au concours

Avec le printemps qui semble montrer un tout petitbout de l'oreille nous parvient la première liste des
postes au concours dans le canton. Les collègues quela question intéresse pourront consulter la Feuille des
Avis officiels du 14 février 1961. Nous renonçons à
publier ici cette liste en détail et nous bornons à ce
petit résumé :

Instituteurs, environ 26 postes.
Instituteurs suppléants, environ 2 postes.
Instituteurs OP, environ 4 postes.
Maîtres de dessin, environ 2 postes.
Maîtres de gymnastique, environ 2 postes.
Institutrices, environ 21 postes.
Institutrices semi-enfantines, environ 5 postes.
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In f
^aîtresIeCseH enfantines, environ 9 postes.

Maîtresse. couture, environ 5 postes.
Maîtres^! *?enaSères, environ 3 postes.

e«es devel., environ 1 poste

fUe' est tout°d 8° ?0stes- Cette liste> quoique fort lon-
a Première ri

mème trois fois moins importante que
°U la Pénu

printemps dernier ; est-elle incomplète

^°ms sentir^ de personnel enseignant se fait-elle
^être résolu ¦

^UOi qUil en soit' le Problème est loin
riser notre

^ Fien ne doit être né^ligé pour revalo-

^Uvrent <jé*^r°feSfion afin dy C(mserver ceux Qui y
Va'leur>

Ja et d'y attirer toujours plus de jeunes de

dation qUl Se laisseront tenter par les possibilités de

s°uliaiton1s h
l6Ur offrent ces postes au concours, nous

^Pendant ri
ne chance Nous leur recommandons

Vision ; à
e bien Se renseigner avant de prendre une

ne^es5 troi ^^ löS questions purement profession-
a'lloca'tionsSriPOir}ts doivent retenir leur attention: 1.

3' Motion t résidence ; 2. conditions de logement ;

uon Jaunin.

SUBliiQn
UlQ

C°nv°qué >esses Principales et maîtres principaux sont

p.17 heur
a Une séance générale, le mardi 21 février,

que, l^\aU Café"Brasserie International, Place du
Ord

'

G. Ehinger.

'' ler étage.
^are nn • °
ncipal p30111" : revalorisation des fonctions de maître

* examen du rapport de la commission.

<2ü!de basket de ruiG
Série AetUents finaux des Championnats GAB 1960 :

8. ftm les-°uates

SéH^ices industdels I
1.

2.

*' tin"
l' A«iid^ instituteurs I

4. JailPalais
5, ?ambi i
7, Stative
" £ce.s-°uate*

cote

5' f«bourg

13. ggj y
î!' sPorti^eLinistituteurs II

• «?** ni B
05 industriels II

d
o

•r-»

S
tdO

in

u
<D

UA

ctf

Ô

+->
C

•i—<

Q

18 14 0 4 0 46

18 14 0 4 0 46

18 11 1 6 0 41

18 9 1 8 0 37

18 9 0 9 0 36

18 8 2 7 1 35

18 7 1 10 0 33

18 6 1 11 0 31

18 5 0 13 0 28

18 4 0 11 3 23

28 25 0 3 0 78

28 23 0 4 1 73

28 20 0 8 0 68

28 19 0 7 2 64

28 17 0 11 0 62

28 16 0 12 0 60

28 16 0 12 0 60

28 15 0 13 0 58

28 10 0 18 0 48

28 11 0 15 2 48

28 12 1 8 7 46

28 10 0 16 2 46

28 9 1 15 3 44

28 3 0 25 0 34

28 3 0 9 16 18

Assemblée générale de la Guilde de travail

Samedi 25 février à 14 h. 30 au Restaurant de la Cloche

Après une courte assemblée administrative, quelques

jeunes collègues nous présenteront comment ils ont

appliqué dans leur classe les techniques de l'Ecole

moderne à la suite tàe notre stage de l'an dernier.

Invitation cordiale à tous.
Le comité.

Communiqué

Quelle famille accueillerait un étudiant de Cambridge

disposé à donner des leçons d'anglais pendant les vacances

de Pâques S'adresser à Mlle Forney, 10, avenue

Harpe, Lausanne (Tél. 26 05 63).

GEN E VIE

C'est la coutume, au début de chaque année, de

dresser le bilan de celle qui disparaît et d'établir des

projets pour la nouvelle.

C'est ce que nous faisons dans les lignes qui suivent.

Nous étions heureux l'an dernier à pareille époque,

d'annoncer notre victoire à la fin du championnat
GAB 1959. Fait réjouissant, il en est de même cette

année ; en effet, après une âpre lutte couronnée par
un mémorable match de barrage pour la première

place, notre équipe A conserve cette année encore le

challenge de l'ASTG. Rappelons que cette récompense

est acquise définitivement après trois victoires
consécutives.

Quant à notre équipe B, elle a connu des fortunes
diverses qui ont fini par la hisser au 13e rang de son

groupe sur 15 équipe). A plusieurs reprises, celle-ci
s'est présentée incomplète ; nous pensons à Kunz qui
s'est trouvé un soir seul et qui ne pouvait, malgré
toutes ses qualités, tenir tête à une équipe complète
Cette situation nous a causé du souci, nous obligeant
à revoir sérieusement la question des joueurs sur
lesquels nous pouvons compter et des autres.

Notre tournoi du 22 mai dernier a de nouveau

vu aux prises nos équipes et celles de nos amis de

l'Ain, de Vaud et de Neuchâtel ; si Genève s'est attribué

la très belle coupe offerte par l'UIG et mise en

compétition pour la première fois, nos amis ne sont

tout de même pas repartis les mains vides.

Quant à notre sortie annuelle, elle n'a pas eu lieu ;

nous avions envisagé de participer à la Journée suisse

des maîtres de gymnastique à Lucerne, mais ce projet

fut abandonné, certains de nos joueurs trouvant,
avec raison, ce déplacement trop onéreux.

Cette année a débuté par le traditionnel Challenge

d'hiver du GAB doublé d'une compétition annexe par
élimination ; nous n'y participons qu'avec une équipe,

ce qui permet à nos fidèles de se reprendre après une
saison chargée. Nos projets prévoient le Tournoi
corporatif (février-mars) et le Championnat GAB 1961

(mars à novembre).
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Le dimanche 14 mai, notre groupe se déplacera à

Bourg-en-Bresse pour sa sortie annuelle ; que tous nos
joueurs actifs, passifs ou retraités, amis et supporters
réservent déjà cette date ; nous aurons l'occasion d'y
rencontrer deux équipes de collègues de l'Ain.

Une autre date à retenir, plus lointaine mais tout
aussi importante, est celle du dimanche 1er octobre :

IHe tournoi de l'UIG basket, où nous remettrons en
jeu le challenge offert par notre union.

NjElUlClHÂTEL

Assemblée des délégués de la SPN

CONVOCATION
Lundi 27 février à 18 h. 15

à l'Hôtel Terminus de Neuchâtel (près de la gare)

Ordre du jour : 1. Procès-verbal — 2. Rapports financiers

— 3. Budget pour 1961 et fixation des cotisations
à la SPN et à la Caisse d'entraide — 4. Rapports de
l'Exposition scolaire permanente — 5. Rapport du co-

Compte rendu financier pour l'année 1961

Les entraînements reprendront le 23 février à l'école
de Trembley, et ceci tous les quinze jours. Nous espérons

consacrer un entraînement à un cours de volleyball,

ce qui permettrait de varier nos séances et d'éviter

une saturation de basket.

Nous terminons en remerciant une fois de plus notre
ami Roger Domenjoz qui nous a suivis et conseillé6
tout au long d'une saison riche en péripéties.

UEEHCIöSÖl

mité central — 6. Nomination de deux vérificateurs
de comptes et de deux suppléants — 7 Réforme <*e

l'enseignement — 8. Traitements — 9. Divers.
N. B. — Sont convoqués : a) les membres du CC d

leurs suppléants, les présidents de section ; b) les &-
légués des districts à raison d'un représentant jusqu'à
50 membres, de deux représentants pour 50-10°
membres, etc.

Comité central

I. Caisse générale

a) Entrées :

Cotisations centrales :

390 à Fr. 32 —
7,25 à Fr. 18.—

Ristournes s primes ass. ace.
et RC
Intérêts: titres et livrets BCN
Cotis. au Fonds spécial
Cotis. au Fonds du Centenaire
Rembours, impôt anticipé 1959
Adm. part de la Caisse
d'entraide
Adm. part du Fonds spécial
Séminaire : actif provisoire
Collecte (Agadir)

Total des entrées :

b) Sorties :

Administration
Cot. romandes: 408,5 à Fr. 15.50
Assemblées : CC et délégués
Commissions et délégations
Subventions : SNTM

ESP
diverses

Frais généraux
Remb. frais de dépl. aux ass.
Versement collecte
Versement au Fonds spécial
Versement du Fonds du Cent.
Achat plaquettes du Cent.

Total des sorties :

Sorties
Entrées

Déficit

12 480.—
130.50 12 610.50

441.40
349.85

1 120.—
1 950.—

114.75

600.—
200.— 800.—

830.—
76.—

250.—
250.—
620.—

18 292.50

2 004.—
6 331.75
1 267.25
1 324.05

1 120.—
1 162.90
1 034.—

126.—
1 120.—
1950.—

1 200.—

18 639.95
18 639.95
18 292.50

347.45

Bilan au 31. 12. 60.

Titres
Livrets d'épargne
Chèques postaux
Caisse

Total de l'actif :

Actif au 31. 12. 59.
Actif au 31. 12. 60.

Diminution
II. Caisse d'entraide
a) Entrées :

Cotisations : 390 à Fr. 5.—
Intérêts : titres

livrets BCN
s/prêts

Remb. impôt anticipé 1959

Total des entrées :

b) Sorties :

Prestations de la Caisse
Impôts cantonaux
Adm. versement à Caisse gén.

Total des sorties :

Sorties
Entrées

Déficit
Bilan au 31. 12. 60

Titres
Livrets d'épargne
Cédules de prêts
Caisse

Total de l'actif :

18 908.41
18 560.96

347.45

800.45
53.75
42.—

4 407.75
3 164.55

1 243.20

17 000.^
152.15

658.90
749.91

18 560.96

1 950.-

3 718.05
89.70

600.^"

33 000.-^
2 655.3°

772.-"
1 874.51

38 301.81
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ÎSJ aU 31- 12- »•Ctlf au 31. 12. eo.

Dimmution

Po«-tune de ia «»^1 Cai.
SPN au 31- 12. 60.

2. g** géné
caisse» r*>„_

le

39 545.01
38 301.81

1 243.20

USSe ^ntraid<

Le* ouq. Total

18 560.96
38 301.81

56 862.77

Hauts~Geneveys, le 5 janvier 1961.
Georges Treuthardt, caissier central.

C°mi*
Central

le Pro;V fevner 1961

^s lieu5rerÖal de Mlle Schmid est lu, adopté, et
"" ^s visitr qUelques commentaires :

touJours aS organisées par le C.I.P.R. ont un succès
^es élèvesCCrU' La SUite à donner est la participation

^ Parée par i
°ette information qui pourrait être pré-

^ Le
raPport

Services d'Orientation professionnelle.
a°it être n

'SUr ?a Réforme de l'enseignement qui
Pas enon.

Senté Pr°chainement aux autorités n'est
C0rres

re SOrti de presse.

Ll'^UcaüonaT6 •' SPR : Enquête de la FIAI sur
lr*iaire Su

u sens de la responsabilité à l'école

Q°^9rè f
r doub!e Plan social et international. »

d^tas* f*dfratif VPOD : Il aura lieu les 3 et 4 juin
^derata LLugano- H s'agit de faire part de nos

^ Propositions jusqu'au 27 mars. Nous in¬

terviendrons sur la question des allocations familiales,
de la caisse au décès, de l'organisation du congrès.

Assemblées annuelles : Elles sont fixées :

a) L'Assemblée des délégués au lundi 27 février à

Neuchâtel.

b) L'Assemblée générale au samedi 18 mars à la
Chaux-de-Fonds. Conférence probable : « Du Palais
Bourbon au Palais fédéral » par M. Frank Bridel.
Les sujets que les collègues désireraient soumettre
à cette assemblée doivent être communiqués au
président central avant l'Assemblée des délégués.

Repas de midi : faculté de le prendre n'importe où.

Le congé doit être demandé aux commissions
scolaires ou aux directions d'école.
Comme toujours, le rapport du caissier est fort bien
présenté, en toute clarté.
Il en est de même du rapport présidentiel dont vous

pourrez juger en le lisant dans le présent numéro
de 1'« Educateur ».

Traitements. Nous étudions à nouveau le tableau qui
nous en est donné. Il sera soumis aux comités de

section ou, mieux, aux assemblées de district qui pourront
rapporter à l'Assemblée des délégués.

« Service Public » a publié, ces dernières semaines,

une série d'articles sous le titre « Feu vert ». La voix
de l'école primaire ne s'y est pas encore fait entendre.

Il faudra que certains collègues se décident aussi à

exposer notre situation et nos vœux.

L'heure est là, impossible d'épuiser l'ordre du jour.

A une prochaine séance
W.G.

*p0*ition

k
scolaire permanente Rapport d'activité pour 1961

AV*esd_

*<* S**' Messie"rs,
ok!^Xnr!^S p0rten't a l'article premier:
c^âtei Positl<>n scolaire

qui permanente du canton de Neu-
e^Utoer i* S°n siège a Neuchâtel, a pour but de

si' Sauf in
eS autorités scolaires, le corps enseignant,

a
tout CeC°nVénients maJeurs, le public en général,

ta- née an^Ul a trait a l'enseignement public. »

m
SSi°n- EH

année' rESP s'efforce de remplir cette

libres (jue y Parviendra d'autant mieux que les
Citer<>nit «^ °0rps enseignant dans leur ensemble sol-
*aute/M 1Serviees-

spacieux et d'accèsfa • te dft 1
"iV-^-

!°U*> eu« °Caux suffisamment

lo r Une renoncer, ces dernières années, à pré-
tJ^iitures exposition permanente de mobilier et de
l'?UVe Pas ^Colaires- Si le problème des locaux ne

HnUtre» à (JAK6 solution» u faudra songer, un jour ou

ViV moins Ptiser n<>tre institution et lui trouver un

L* ^és^nP°mpeux et Qui réponde mieux à ses acti¬

on l^tat> trtvUi' rapï>ellons-le, comprend trois délégués

tv l96°-
'
H

de la SPN' s'est réuni a trois rePrises
Sçe(ïUes et ie

V°Ué ses eff°i1ts à enrichir les biblio-
^Hant tr0uS Collections. C'est ainsi que le corps en-

coifqUe- LesVe CheZ nOUS l'actualité littéraire et pédala

acr<^s au
PUblicati°ns d'auteurs neuchâtelois ou

cjj arrangem *;anton figurent sur nos rayons. Grâce à

sam ltiv^s 5nvaVeC le DéPartement, les collections de

cett kéjà be augmentent à un rythme réjouis-

500 techniQ aUC°Up de allègues utilisent avec profit

qUî
a ét* utir^ -

denseignement. Le projecteur Prado
en sont h

-lSe a quelques reprises par des maîtres
uemunis.

Afin que chacun soit renseigné sur les nombreuses

acquisitions récentes d'ouvrages et de clichés, il est

prévu de faire paraître un nouveau supplément au

catalogue.
Nos rapports avec le Département sont des plus

cordiaux et des plus fructueux. Nous tenons à en exprimer
notre reconnaissance à son chef, M. Gaston Clottu.

La SPN et son comité central, la section de Neuchâtel,
la Commission scolaire de la ville nous apportent
chaque année des preuves tangibles de leur intérêt.
Qu'elles en soient chaleureusement remerciées. Notre
gratitude va également aux membres dévoués du
comité ESP.

Nous engageons vivement tous les collègues, spécialement

les jeunes, à prendre contact avec l'ESP, bâtiment
du Gymnase cantonal. Ils y seront cordialement reçus

par notre bibliothécaire, M. Marcel Renaud, à qui ils
peuvent adresser toute demande de renseignements.

Et voici, en chiffres, un aperçu de notre activité en

1961 :

Rapport du bibliothécaire

L'ESP a établi 9 (13) fiches nouvelles (148 à 156).

Elle a reçu 370 (401) visiteurs et expédié 28 (28) colis

postaux.
1150 volumes sont sortis, soit :

835 (857) de la bibliothèque du CE ;

315 (426) ouvrages de l'ESP.
29 (11) tableaux scolaires ont été prêtés.
89 (70) séries de diapositives ont été demandées.
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7 (_) expéditions du projecteur ont été faites.
Il a été acheté 18 volumes pour la bibliothèque du

CE et 56 ouvrages pour l'ESP.
Le nombre des séries de diapositives a passe de 46

à 67.

Finances
Recettes

Solde en caisse
Subventions : du Département

de la Commission scolaire
de la SPN, canton et district

Participation du Département de l'IP à l'achat
de clichés

Dépenses

Traitement du bibliothécaire et AVS
Achats, abonnements, reliures
Clichés, films-fixes
Frais divers

Fr.
313,67

1500.—
200.—
350.—

833.70

3197.37

Fr.
1047.20
898.91
683,10

8.70

Solde en caisse a nouveau
2637.91

Fr.559.46.

Pour le comité ESP :

Ch. Landry, président

A Dixi, Le Locle

Septième visite organisée par le CIPR, préparée Pa.la direction de l'usine avec un soin extrême : envpréalable de documents aux participants, constitutifde groupes très réduits (7X7 collègues) qui restèreflen contact très proche avec leur guide, projectiondiapositives parfaites sur le travail de l'usine, enfinjentretien captivant avec le directeur sur l'administrationde l'entreprise, son développement, le recruteme^de la main d'œuvre, en majorité étrangère, les Ve0blêmes de langue et de logement qu'il implique. Actuellement
les Espagnols immigrent en nombre ; un ancie^collègue retraité leur enseigne le français. Ontravaille ici avec une précision stupéfiante qui assure u?écoulement aisé de la production en Suisse commel'étranger. Le Japon est le client le plus importa*1^Les commandes affluent et exigent présentement deuans de travail. Le jeune directeur, remarquablêmesdynamique, parle de ses projets et semble se j°ue^des millions. En revanche, les services sociaux son

encore embryonnaires, mais on est en droit de tot-1
espérer.

Une copieuse collation, arrosée de vins excellents»termina cette intéressante visite.
W. G.

Mise au concours de postes d'instituteurs et d'institutrices

Hauterive. Un poste d'institutrice.
Saint-Biaise. Un poste d'institutrice ; un poste demaîtresse ménagère (poste partiel).
Marin-Epagnier. Un poste d'instituteur.
Cornaux. * Un poste d'instituteur.
Cressier. Un poste d'institutrice.
Le Landeron. Deux postes d'institutrices.
Lignières. * Un poste d'institutrice.
Boudry. Deux postes d'institutrices.
Cortaillod. Un poste d'institutrice.
Colombier. * Un poste d'institutrice.
Auvernier. * Un poste d'institutrice.
Peseux. Un poste d'instituteur ; * un poste d'institutrice.

Corcelles-Cormondrèche. Deux postes d'instituteurs(dont un *) ; un poste d'institutrice.
Bevaix. * Un poste d'instituteur ; un poste d'institutrice.

Saint-Aubin. Un poste d'instituteur.
Montalchez. * Un poste d'institutrice.
Motiers. * Un poste d'institutrice.
Couvet. Deux postes d'instituteurs.
Noiraigue. * Deux postes d'institutrices.Fleurier. Un poste d'instituteur ; un poste d'instituteurou d'institutrice.
Buttes. * Un poste d'instituteur.
La Côte-aux-Fées. * Un poste d'institutrice.Villiers. * Un poste d'institutrice.
Savagnier. * Un poste d'institutrice.
Fontaines. Un poste d'institutrice.
Fontainemelon. Un poste d'instituteur ; trois postesd'institutrices (dont un * et un classe de développement).

Valangin. * Un poste d'instituteur.
Coffrane. * Un poste d'institutrice

Les Geneveys-sur-Coffrane. Un poste d'institutrice-Dcmbresson et Chezard-Saint-Martin. * Le PoSd'instituteur de la classe des Vieux-Prés. Les offr6?de services pour ce poste doivent être adresséesM. S.-A. Gédet, président du Comité scolaire,Dombresson.

Les Brenets. * Un poste d'institutrice.La Sagne. Trois postes d'institutrices (dont deuxavec la classe des Entre-Deux-Monts).
* Nomination pour régularisation de poste. Seul esautorisé à postuler le titulaire provisoire du poste-Obligations : légales.
Traitement : légal.
Examens de concours : seront fixés ultérieurement's'il y a lieu.
Entrée en fonction : début de l'année scolaire 1961-1962.

Adresser les offres de services avec pièces à l'apPu1,jusqu'au 22 février 1961, au président de la Commissions coda ire de la commune intéressée et en aviser le secrétariat
du Département de l'instruction publique, a

Neuchâtel.
8 février 1961.

Commissions scolaires.

Rappel et précisions
Visite des Coopératives à La Chaux-de-Fonds
Mercredi 22 février 1961

Rendez-vous à 14 h. 30, rue de la Serre 90.
Se faire inscrire auprès de M. Jaquet, instituteur*Prairie 10, La Chaux-de-Fonds, jusqu'au lundi 20

février.
Aucune circulaire ne sera envoyée.

Le comité central-
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ÛBBq

Sé

Brar^Fllp
eance d'éétude

sann
°us ia

se
Présidence de M. James Schwaar, de Lau-

éf séance H"fT Blenne, le samedi 21 janvier écoulé,

e*
: « Info/ d°nt le su^et mis à l'ordre du J°ur

re écoles ?1'atlon Professionnelle et collaboration
£taient entrePrises ».

%choi0gLl esents a ia séance, en plus d'orienteurs et
se maire de ]r°m,ands' le préfet du district de Bienne,
l>w°n<iaire et % Vllle' l€s directeurs d'écoles primaire,

niversité h Synmase, M. Cardinet, professeur à

eau « m,Kr Neuchatel, M. Jordan, représentant le
**¦ le Dr

relation:S » de Genève.

Joëlle ^eS^auffer» de l'Office d'orientation profes-

^ lui-mêm Hlenne, présenta une statistique établie

A ndiasemee t^ montre ^ue si tous les jeunes de son
*fS étudeq -î1 font un apprentissage ou poursuivent
610ftlp - » US SP Hû,i«^ t _i _ x_, „t™

l'

lv'er Dln ^' Pour en choisir d'autres où ils peuvent
CW Us de satisfactions.

fl0*1?' Pourta t
Se désintéres!sent de certaines profes-

a

e 1'hori0,p.ûv..nt exceilentes actuellement, comme celle
ti^n,.. lu6erie r>™,~ _...

'
°Uv£

Westdansio
et nt de i metaHurgle et le commerce que le rccru-
(jj -^^dant* Jeune main-d'oeuvre est le plus facile,

l^nts bon nombre de ces entreprises les
"^^«rirt^0 trouvent que difficilement un nombre
S*Ur n

apprentis.

ou ^lèsn«, exPliqua à l'assistance comment elle et
^%é<r.es s y r *- -

le 5étietraV.a

éjA
°s circa

r n^irmlère. Après que des renseignent

^ Par
nstanciés leur sont donnés en classe, les

; sister à des leçons

<ir Ufiées^0fS'y Prennent pour inciter les jeunes filles
*Wle méti ,ailler dans les hôpitaux pour appren-
Ai.^ts -•. r U înfirmièrp Anms nup Hf*c rpncAifînp-

^ % tra
Petits groupes, vont assis

M. 5 Vail Pratique à l'hôpital.
fle^6» Pan af' directeur d'une école secondaire de
sid'Visites d>a des exPériences qu'il avait faites au sujet

ation* entreprises par ses élèves. Il émet les con-
x ^

n* suivantes :

eVös
«t de^^ eomPte' dans ces visites, de l'âge des

.2- Ne
s aPtirudes à comprendre.

ït'*aut colm0ntrer uniquement
S(>mbr^mencer par la> bien sûr), mais aussi les

3 T
XQs des métiers,

ci,, aj. egf
frerfV€s <S**à1a?nt préférable de laisser le petit groupe
m^rise 0U

8) s'entretenir avec le directeur de l'ente*

e- Les iSeS c°Hal>c>rateurs, sans la présence du

ce qui est captivant

un

S ^e ^UesJ^111168 sont plus libres de poser toutes sor-
*• Un

nS après lös visites.

fah^kfeau que,stiooi1naire envoyé aux maîtres donne
r^Ues. gSestif de ces leçons dans les ateliers et

^esti
'Stio*naire

:

Les élp
b) Lqs ré

Ve,s p°rtent-ils intérêt à ces visites oui.
C) Ns^SUltats sont~ils positifs oui.
ll^ 1« „

s avantages et les lacunes du système

öa^^cer ii. st petit, mieux cela vaut. Il ne faut pas
U conven/^01,11191!011 trop tôt ; râge de 14 aoS

si0n Quolqilfâs

^teii ^t fa.5arçons indécis quant au choix profes-
eps- Les r'

deS stages de 10 à 15 jours dans divers
esultats furent excellents.

6. Il est nécessaire que le corps enseignant soit mis
au courant des besoins de l'Orientation professionnelle.

M. Michel Sauthier, directeur de la fabrique de
machines ESSA S. A., à Briigg, s'exprima au nom des
industriels. Tout d'abord il développa cette idée
philosophique que le bonheur de l'homme ne dépend pas
uniquement du salaire qu'il gagne, comme on l'a cru
trop longtemps, mais de la place où il se trouve et qui
lui plaît parce qu'il peut faire valoir toute sa personnalité.

M. Sauthier parla de l'accueil qu'il réserve aux jeunes
qui viennent s'informer du travail effectué dans
l'entreprise qu'il dirige. Il donna aussi l'opinion d'autres
chefs d'industries.

Il y a une méthode qui est devenue scientifique dans
l'organisation des visites.

Tout d'abord le directeur, quoique très occupé, prend
la peine d'adresser quelques mots aux élèves. La visite
se fait généralement sous la conduite d'un apprenti de
dernière année : les jeunes savent souvent mieux donner

les explications nécessaires que des adultes parce
qu'ils emploient des termes à la portée de leurs camarades.

D'autre part, les élèves ne se gênent pas de poser
maintes questions parfois saugrenues à leur aîné ; ce
qu'ils ne pourraient faire en présence d'un ingénieur
ou d'un technicien.

Durée de la visite : 1 h. 30 à 2 heures. A la sortie de
l'usine, les élèves, après une marche de dix minutes à

un quart d'heure, qui leur permet d'échanger des idées

sur ce qu'ils ont vu, sont invités à une collation. Ils
peuvent alors poser toutes les questions qu'ils veulent
à quelques chefs qui ont rejoint le groupe.

Après les exposés, la discussion fut abondamment
nourrie.

On parla des manœuvres dont le nombre tend à

diminuer à cause de l'introduction des machines
automatiques. Tous les représentants de l'industrie furent
unanimes à dire que nous devons avoir constamment
un nombre important d'ouvriers qualifiés capables de
prendre des responsabilités. Il y aura toujours, malgré
l'automation, divers travaux machinaux, monotones,
qui seront laissés aux débiles.

Un autre problème qui fut soulevé, c'est celui de
l'exigence des employeurs qui ne voudraient engager
comme apprentis que des élèves en possession d'un
certificat d'école secondaire. Un orateur des milieux
de l'industrie (et cela fut réjouissant) expliqua l'erreur
de cette prétention. Beaucoup d'élèves sortant des
classes primaires réussissent mieux dans des métiers
simples que des élèves plus instruits.

Il fut encore question de la maturité et du baccalauréat

que des jeunes gens travailleurs peuvent obtenir
en Amérique et en Allemagne tout en travaillant dans
une usine.

On sait qu'à Zurich, à Berne, à Genève, un technicum

du soir permet aussi à des apprentis de se préparer
à subir un examen pour l'obtention du diplôme de

technicien.
Ce contact entre enseignants et hommes de l'industrie

fut très fructueux. Il permit de mieux comprendre
les soucis et les besoins des uns et des autres.

M. J. Schwaar, en quelques mots, résuma les débats
et remercia les orateurs, en particulier M. le Dr Stauffer

qui avait bien voulu organiser cette séance d'étude.
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Partie pédagogique
Aux membres du corps enseignant secondaire

Mesdames et Messieurs,

D'entente avec vos comités respectifs, nous vous
adressons ce numéro de V« Educateur » dans lequel
nous avons réuni des extraits de diverses publications
officielles ou semi-officielles exposant les principes
et les caractéristiques essentielles des réformes
scolaires en cours ou en discussion actuellement dans
trois cantons romands. On constatera que Neuchâtel
et Genève envisagent d'emblée une modification de
toute l'organisation de renseignement officiel,
soumettant tous les enfants à une orientation scolaire
dès la 6e ou la 7e année, établissant un cycle primaire
de 5 ou 6 ans auquel succède un cycle secondaire qui
concerne toute la population scolaire. Si Vaud n'a
amorcé qu'une réforme de l'enseignement secondaire,
dès la 4e année, avec une orientation scolaire répartie
sur deux ans (10 à 12 ans), il n'en restera pas là

puisqu'une commission, dite « de structure », composa
dune quarantaine de membres, a été constituée *
s est déjà mise au travail.

Laissant parler les documents que nous avons
rassembles dans ce numéro, nous ne nous livrerons "
aucun commentaire, mais nous serions heureux si ^
reflexions de M. André Gavillet, maître seconda*«
vaudois, pouvaient susciter un débat auquel no*s
ouvrons d'ores et déjà les colonnes de notre journal
Nous croyons, en effet, nécessaire qu'un libre échanQe
d idées s'établisse à côté des travaux des commission5
et sous-commissions officielles.

Nous avons jugé intéressant d'opposer à nos
organisations romandes celle du canton de Zurich qui Ver
mettra d'utiles comparaisons.

A. Chabloz.

La réforme scolaire en Suisse romande
La Réforme vaudoise : principes

Extrait de l'exposé fait par M. Marcel Monnier, chef de service de )•„„*„• tn*
de Vaud, à la commission de structure.

l enset9nem™t secondaire du cant<"

La remise en chantier de toute une structure scolaire
est une œuvre de très longue haleine. On ne peut
l'entreprendre que si quelques idées prévalent, sur
lesquelles il y a un minimum d'accord. Qui oserait
prétendre que ce fut le cas en 1953

Les responsables du plan de réforme, qui avaient
été soucieux d'aménager des passages à l'intérieur de
l'enseignement secondaire, de l'articuler, ne se sonttoutefois pas désintéressés des articulations avec l'école
primaire. Les examens d'admission se fondent strictement

sur le programme de la classe primaire précédente.
Le plan de réforme, dans sa première version,prévoyait un raccordement entre la cinquième primaireet la troisième secondaire. Pour diverses raisons, il nes'est pas réalisé. Mais un raccordement avec le gymnase

scientifique existe pour les bons élèves sortantde primaire supérieure. Une amorce de cette coordination
entre les deux degrés primaire et secondaireexiste déjà.

Tout est-il désormais pour le mieux dans le meilleurdes enseignements secondaires possibles
Il faudrait ne rien en connaître pour l'affirmer.
L'enseignement secondaire est en lui-même unproblème et en restera toujours un. Dans tous les paysoù l'on a procédé, où l'on procède à une réforme complète

des institutions scolaires, c'est en fonction del'enseignement secondaire ou du second degré, ce quin'est pas tout à fait la même chose. C'est vraiment leproblème-clé. Il se réduit du reste, presque partout,au problème du passage du primaire au secondaire,du moment de ce passage et de ses modalités. Il nem'appartient pas de faire l'inventaire des solutionsdiverses qui lui sont données. Mais leur diversité mêmemontre qu'il n'existe pas de plan préétabli, de schéma,

de chablon, qui puisse être appliqué à une institua
a laquelle se posent des exigences souvent contradictoires.

C'est ce qui m'incitait à écrire dans 1' « Educateur
» du 25 juin 1960, à propos de l'expérience bel**

les lignes suivantes : « Aucune organisation de
l'enseignement ^secondaire ne peut être pleinement satisfaisante,

même dans les conditions favorables de l'expo
nmentation. Elle le sera plus ou moins, selon l'importance

quon accordera à l'un ou l'autre des facteU^
pédagogiques, psychologiques, sociaux, culturels, V*'
onLmCA°n,C blf ' QU'Ü faut tel* bi^ que malconcilier A force de chercher la meilleure organisationon finira par trouver la moins mauvaise »

neraf! ^Lf?* ^ de multiPles raisons. Je me X*rS ÎJ Z ¦ fm leS dé^<>PPer comme il le t*»'.

les lmît.P ?PaleS- Certai*es d'entre elles traceron

d L ™ 1 entrf lesc*uell*s Peut s'exercer la lib**
verra nhf reformateurs. Elles sont, comme on *

erra, plus resserrées qu'on ne le croit communément
D La mission première et historique de l'enseigna

ment secondaire est de tradition. La notion de « **
ture générale » ou de «formation générale» comme ie
préfère dire, est vide de sens si elle ne s'appuie sfun substrat de valeurs spirituelles, religieuses,
intellectuelles, bref, sur une philosophie qui, en définitif
dicte les moyens de cette formation. En Europe o&'
dentale, 1 enseignement secondaire est le porteur de j*tradition gréco-romaine et judéo-chrétienne, ou &
moins en est imprégné. Ce n'est pas hasard si, dan
tous les mouvements de réforme, la «querelle &
latin » est au centre même du problème.

Disons à ce propos, pour n'avoir pas à y revenir, ^le problème du latin se pose en termes fort différa
en pays de langue romane qu'en Suède aux Eta*'



" 2 61 DUCATEUR ET BULLETIN CORP O R A T I F 103

Ünis ou
°mrne ttnWiS^- °,Ù Cette langue ancienne est reléguée

anné dernières

en URSS,
- Une SO{W "" iU"6"c ctnuitruxic; col

ees second^j lallté> soit dans les toutes d

2)
res' soit même à l'Université.

et1Ste doit réponHment secondaire de tradition huma-

Xly pa^s En
à certains besoins de la société

la siècle", ©t d
tG de la révolution industrielle du

f0r^Clence et
e celle Plus vertigineuse que subissent

s'^on de h
technicïue de notre XXe siècle, la

§ra inévitablpmSe en mathématiques et en sciences
rnamme second amPlifiée par l'annexion au pro-

I
e de ia jTlre de ce qui était autrefois du do-

*£ SitUation eT/fnati°n univ^sitaire.
de (types a QUe Si' dans les gy"11108815 litté~
Wu^aVité dan ^ B^' °n veut maintenir le centre
<tonS' * m°ins H'k

S branches humanistes, on ne peut

***** Ur*e f
horaires hebdomadaires de 36 heures,

la ^ de D]0rmation scientifique suffisante pour
î^decinp am~Pied les études propédeutiques de

1
e-st

oenCe du ^onUe de ?onstater a ee propos que l'ordon-
i ^tipaf« ,,_

beil fédéral sur la reconnaissance desle"u ats de leäeral sur
an rariches ?aturité (du 20 janvier 1925) cite, parmi
com avaiU ie

t rétude Peut être abandonnée deux

dç e si ie examens de maturité, la physique,
de

°ette Sci
naut degré d'abstraction mathématique

811
soit o^Ce n'exiSeait pas, au contraire, que l'étu-

î soit oa
CÄ1seait pas, au contrai

s*, action Centrée dans les dernières années.

P**aire ni moderne et sociale de l'enseignement
ré^^aliste (>ppositic>ri a sa fonction classique et

s^^e le
' neK P°upra que s'accentuer si l'on veut

Otifi<ïue f?mblème du recrutement du personnel
^in, et technique dont le pays a un urgent

Si • ^es n
grISSe sont°^rammes de l,enseignement secondaire en
donncis Pays ^evitablement plus chargés que dans les
tK^es ^ ' ont les structures scolaires sont souvent

exemple, à cause de l'absolue nécessité
d

%*
une se-

co Wer*dre * lipie' a cause de l'absolue :

d^e ¦lanfr,La CÔté de la langue maternelle,
de* autres îa^r, ---;--> *—* —^ ^" iiicuic ^huiû
* autorit^ gues étrangères. Au surplus la liberté

U aUW i nati°nale, plus une ou même parfois
gPa utOrité a~v-° '-i-taiigei«. t\u. surplus la îioerxe

na mes est y°°laires cantonales à l'égard des pro-
denCe déjà .fl,mitée Par les prescriptions de l'ordon-

fi* matUrité°
•

et Par celles du Règlement fédéral
dr/nt les rnat-Ul' P°Ur chacun des types reconnus,

atieres à enseigner et le niveau à attein-

t
4) U c

m^ ^«^tet^1*0*1 faite par les Psychologues que

re, rée, est
n scolaire avant 14 ou 15 ans est pré-

struSement enSatnS d°Ute motivée. On ne peut malheu-
de> Cture qu'

er toutes les conséquences, par une

d'o divers tv
retarderait d'autant la différenciation

norî?re Pédag
S" P°Ur deux raisons. La première est

de> e assez°glqUe.' ?est la nécessité d'étaler sur un
d'rl ^angUes i

COrisidérable d'années l'apprentissage
s&il

e légal latin en Particulier. La seconde est
$u/ fédérai h°-- lnstitutionnel : l'ordonnance du Con-
anhVre Pendan?a CUée fait une obligation de pour-
diff^ l'étud h

Une durée continue d'au moins six
d'e reT l'âgée disciplines principales. A moins de

si^!trer ^ coir .baccalauréat jusqu'à 20 ou 21 ans et
ne^aler Qu'un °n avec l'école des recrues, pour ne

do nt c°mnte HdeS difficultés, on ne peut tenir plei-
^^nce dlf ® des vœux des psycho-pédagogues. L'or-
te ü se n

onseil fédéral peut certes être modifiée,
Ve^!r l'aocord T9^ beaucoup de temps avant d'ob-

a des sta
gymnases et de cantons qui se trouves

fort divers d'évolution scolaire.

Dans l'état actuel, ces dispositions fédérales
forment le cadre assez rigide dans lequel toutes les

discussions sur l'âge d'entrée dans l'enseignement .secon¬

daire et l'âge de sortie doivent se tenir.
De la solution qui sera donnée à ce problème des

âges d'entrée et de sortie dépendra en définitive le
sort d'une des pièces maîtresses de l'organisation
actuelle : le cycle d'orientation à l'intérieur de

l'enseignement secondaire, sorte de gare de triage avant les

bifurcations décisives.

5) La structure à donner à l'enseignement secondaire,

et surtout les conditions dans lesquelles il doit
s'acquitter de sa tâche, dépendent en partie de son
articulation avec les études supérieures. Si l'on veut que
l'orientation joue pleinement son rôle, qui est de diriger
les élèves, dans leur intérêt et dans celui du pays,
vers le type d'études qui semble le mieux convenir
à leurs aptitudes, le jeu ne doit pas en être faussé

par des considérations extrinsèques. Or la discrimination

faite entre les divers types de baccalauréats et
de certificats de maturité par l'université et par la
législation fédérale sur les professions médicales,
perturbe les résultats de l'orientation scolaire. On ne peut
reprocher aux parents de se préoccuper des exclusives

universitaires, au moment d'un choix que ces

exclusives rendent décisif pour l'avenir professionnel
de l'enfant. La revendication à l'équivalence des titres
est déjà ancienne. Autour de 1880, la Société suisse des

professeurs de l'enseignement secondaire, qui fête cette
année même son centenaire, la préconisait. Son vœu
a été renouvelé en 1957. Présenté aux autorités
fédérales, il n'a pas trouvé grâce.

La question qui se pose est de savoir si le diplôme
qui sanctionne des études gymnasiales complètes atteste
que le titulaire a acquis « la maturité d'esprit et
l'indépendance de jugement indispensable au succès de

ses études supérieures qu'il est capable non seulement

de saisir et d'assimiler le savoir qu'on lui inculque,

mais encore d'aborder des problèmes qui sont
à la portée de son âge, etc. ». Ces quelques dernières
lignes sont une citation de l'ordonnance du Conseil
fédéral, qui, dans le même article 15, met en garde
l'école contre le savoir encyclopédique. Qui peut
prétendre à notre époque, où les sciences se sont
prodigieusement développées, qu'il est une seule voie pour
acquérir cette maturité d'esprit, pour exercer le
raisonnement, pour affiner le jugement, pour former à

la discipline du travail intellectuel, et que cette voie,
celle des humanités traditionnelles, est la seule à

vraiment habiliter à toutes les études supérieures.
N'est-il pas temps d'élargir une conception de l'humanisme

qui n'est plus à la mesure du monde moderne
et de ses tâches

6) Ma dernière considération est très générale. C'est
la nécessité de maintenir l'instruction publique à un
très haut niveau. Il y va de l'avenir de la Suisse. Je

m'appuie pour le dire sur une déclaration qui a eu

un certain retentissement et dont la paternité, comme

pour toutes les formules à succès, s'oublie. C'est M. le
professeur Henri Rieben, je crois, qui a dit que la seule
matière première que la Suisse peut exporter est la
matière grise. A cette formule fait écho un mot d'un
sociologue, M. Charles Ducommun, qui déclarait à

Lausanne même, il n'y a pas longtemps : « La Suisse est

condamnée à la supériorité. » On aurait tort de trouver

dans ces deux mots autre chose que l'expression
d'une dure réalité. Il n'est pas mauvais de le
rappeler en cette année où les facilités matérielles décidées

pour la fréquentation de l'enseignement secon-
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La réforme de l'enseignement secondaire vaudois

Schéma de l organisation-type

Université - Ecoles polytechniques Ecoles sociales,
d'infirmières, etc.

3e cycle
(2 ans Vs)

classique

Baccalauréat
moderne scientifique

Diplôme de

culture générale

73
<D

m r—1
r—(

CD • •—t

i—t «4-1

u xn
3 o

eu

17-18

16-17

o

a
C

£
>>

Certificat d'études secondaires

Ecoles
professionnelles
apprentissage,
écoles
supérieures
de commerce

VF

V*

2° cycle

IV»'

III*

ill«

1er cycle

Classe de

o
a

u

t

03

.2
.SIS

c o
o „.-H t/3

a 03
CD .-*„,«

CC

Division
latine

73

C C/3 CU

o a fi
7i ou <i>

o c 'S

i

O)

g .S eu

^ 2 c
O C CD

U2 JZ M

Division moderne

Etudes communes

Etudes communes
(début de l'allemand)

C

a

eu

03

-eu

Section
générale

15-16

14-15

13-14 1 o>

12-13

11-12

10-H

Age

3e année primaire

N. B. : Dans certains collèges la section générale joue le rôle de la division inférieure de l'Ecole supérieure d
commerce de Lausanne. Une classe de raccordement est prévue d'une quinzaine d'élèves, entre les classes primairesupérieures et le gymnase scientifique (lre année).
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îalre ^ Pour
Plan d'être tran3f ^eS aUX études supérieures, risque-

T
des

exigene
erées Par l'opinion publique sur le

*es Son+ __ees scolaires et universitaires.j ~*^s sont °"~*~m.c

très ^^Snemeelfques"u,nes des données du problème

tUr Vers, péda secondaire, faisceau des facteurs
^af institutiong°glqUes' Pathologiques, sociaux, cul-
et do*t aucun

elS' d°nt aucun ne Peut être négligé,
aut^°quérir Dr-

aussi ne Peut recevoir pleine justice
sc^?S\ c'est da

ndérance sans nuire au jeu des
êtr? ,cisi^e, qUenS Ce sens, et non par pessimisme ou

tion ^eu* si
Je disais, il y a un instant, qu'on peut

jj °n trouve i
en cherchant la meilleure organisa-

fai^.ne Puis m
m°ins mauvaise.

-
xt le tv^_ leux eonclure qu'en citant, comme le

O^s iC rar>r>f\ +
1WM1C Mu t?il ClUdllL, quinine ic

^ques ifa du Conseil d'Etat d'octobre 1953,

tfan« e : « La^ de Maurice Millioud, empruntées à
*e ^«^ _,reforme de l'enseignement secondaire

publié en 1903 : « Renonçons
s à cette idée qu'il y a des types

Pour

•ntr

P

toute;

scolaires définitifs, qu'on ne réforme une école ou un
enseignement que pour n'avoir plus à y toucher et que
l'immutabilité leur est indispensable. Cette conception,
démentie par tous les faits, n'a de respectable que son
antiquité. Ce que nous faisons aujourd'hui sera changé
demain et devra l'être ; mais nous n'avons pas charge
des siècles futurs ; ce que nous faisons aujourd'hui,
nous le faisons de notre mieux et pour notre temps. »

Un seul mot à changer dans ce texte : du train dont
vont les choses, dans notre monde d'aujourd'hui, le mot
« siècle » doit être remplacé par « décennies » sinon

par « années ».

On ne refusera pas le droit d'ainsi souligner la
précarité des institutions scolaires à un des artisans
de la réforme de 1956, qui la voit remise en question
alors que les problèmes n'en sont pas tous résolus et
que cette reconstruction de l'enseignement secondaire
n'a pas encore atteint le faîte de l'édifice.

Octobre 1960. Marcel Monnier.

action
Une discussion sur le statut général de l'Ecole vaudoise :

e staLmai 19(S0

Ur|e orientation généralisée
"atut Qénâ i

l°rs de son ^semblée ordinaire, la S VMS m'avait
erat de l'Ecole vaudoise.

demandé d'introduire une discussion sur

qUe ^point de

On
°Uvrir i

~ VUe exP°sé ci-dessous n'engage donc en aucune mesure l'ensemble de la société ; il ne s'agissait
'e débat.

A. G.

lv e£posé 0
a? caractère schématique de ce texte qui n'est que la brève mise au point de quelques notes

ernbie de
Mais il paraît nécessaire de saisir toutes les occasions pour engager le dialogue avec

n°s collègues de l'Ecole vaudoise.
Le ^«W mo,nde ^sa une Co

r engagé, selon la formule consacrée,
l'hi^étude ~rse a ^instruction. Notre canton, malgré
qu>St°ire, n,

u milieu des grands bouleversements de
»W^ïtirir^^11. échaPPer à cette compétition. C'est
d^iale ^ f ui aussi à la concurrence économique
il 5.de rece .p0stulat ancien : « Chaque enfant a le
fou? digne J°lr le plus haut degré d'instruction dont
V<J °ù les il a Pris une tout autre signification le
* n? ^'Us ^Sponsables de notre économie ont décou-

c^ère gris
QUaient de souffrir d'une pénurie de

IWe" L'attent/ Bref' notre canton s'est mis dans la

% ^onda Sest PQrtée d'abord sur l'enseigne-
daiJ^Pable ^\ °n réclamait des cadres. L'école était-
qu^ Pour to™6*- f°rmer? Or, l'enseignement secon-
sie*6 s'était^ sortes d'excellentes raisons histori-
à

u
ne : jj ^ eveloppé de manière assez peu carté-

^n réseau d
dUne part' fortement décentralisé grâce

de i^le en rj^6nSe de c°Hèges communaux, qui sont,

*t q édition SSant' Une des formes les Plus originales
s°U^Ui Savent

CLdtureHe vaudoise, collèges qui ont su
d'a,.^ « r^«.: enc°re s'adapter souplement aux res-
tUre Part nales.>> de leur population scolaire;
ieuJ5 f°rt j!j ^ maintenaient à Lausanne des srruc-

^ ^ filles : classique, scientifique, école des

<*e
ç

réforme
te

et édifiCe Voulut être une reconstruction logique
tiei!1. deu>c éta^
1'^ * a) Qj, Pes, elle a porté sur deux points essen-

ä'^^^n? °n des élève5> mais à l'intérieur de

^si^ignem-en+ Secondaire, grâce à un premier cycle
Doi, ^ sUr h c°mmun à tous (10-12 ans) débouchant

lvatti4 !LSpé! '

enseignement secondaire les élèves^
r attirer ^s spécialisations assez poussées, b) Effort

^ &Us eapau?rs l'enseignement secondaire les élèves

lors d ^f gratuité ; tests pour déceler les
Qe l'admission)

On va pouvoir commencer à analyser les premiers
résultats de cette réforme. Sans plus attendre d'ailleurs,
on a déjà procédé à certaines retouches. Et pourtant,
maintenant, si positifs que soient certains acquêts,
on sait déjà qu'il ne peut être question de
remaniements de détails. Le problème d'une réorganisation
d'ensemble de l'école vaudoise est inscrit à l'ordre du
jour. Sous la pression de quels facteurs

* *
La transformation de l'économie a fait admettre

largement à l'opinion publique qu'à notre époque de
formation professionnelle poussée, « on ne pouvait arriver
à rien » sans un titre, un papier, un certificat. D'où
cette énorme poussée vers l'enseignement secondaire.

On en a ouvert un peu les portes : beaucoup ont
crié à une baisse de niveau ; on a maintenu en partie
les exigences : combien d'espoirs déçus.

Tout le malentendu est là. Dans sa forme actuelle,
en grande partie prégymnasiale, l'école secondaire ne

peut satisfaire la « demande » généralisée d'une formation

secondaire. Et l'école primaire, inadaptée à cette

situation en dépit d'une loi révisée, frappée d'un injuste
discrédit, n'est pas équipée pour répondre à ces

exigences nouvelles, que connaissent bien les instituteurs

qui luttent courageusement pour la revision des

méthodes et des programmes des classes terminales.
Si l'on pousse l'analyse plus loin, on découvrira

qu'avec les intentions les meilleures du monde, par
souci d'aboutir à une justice plus grande, on peut
commettre une injustice raffinée. En effet quand on affirme
que les méthodes les plus rigoureuses sont appliquées

pour sélectionner ceux qui ont les qualités requises

par l'enseignement secondaire, quand on affirme que
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la société est prête à prende en charge toutes les
difficultés matérielles, que reste-t-il à ceux qui ne
réussissent pas, une fois disparues (théoriquement) et
l'excuse de l'erreur d'appréciation et l'excuse des
inégalités sociales Au départ de la vie on fait peser sur
eux une sorte de condamnation. Deuxième cuvée.

On ne saurait donc prendre des mesures pour encourager
les meilleurs ou, plus exactement, ceux qui sont

le plus doués pour les disciplines intellectuelles, sans
conjointement valoriser toutes les sections de l'école.

Là réside le problème du statut général de l'école
vaudoise. Il est inéluctable. Et les maîtres secondaires
doivent contribuer à sa solution, sans préjugés, en
renonçant aux formules éculées du genre « nous seuls
qui, par nos études, connaissons les principes d'une
culture humaniste », de même que nous demanderons
à nos collègues primaires de ne pas nous répéter à tout
bout de champ qu' « eux seuls ont la science pédagogique

infuse ».

* * *
On ne peut pas, en quelques traits, esquisser un statut

général de l'école vaudoise. Le schéma est facile,mais la réalité... Toutefois, une remarque s'impose.
Ou bien on se contentera d'une réforme dans

l'encrier du vocabulaire, en couvrant du même pavillonles structures existantes inchangées. L'avantage
psychologique sera bien léger.

Ou bien on rebâtit l'ensemble du système. Celasignifiera alors : soumettre la totalité de la populationscolaire du canton à l'orientation, afin que chacun soitdirigé vers la section pour laquelle il est fait.
Dès lors la question est de savoir quand situer cetronc commun généralisé. La réponse naturelle sembleêtre entre 10-12 ans, une fois acquises, au 1er degré del'école primaire, les connaissances élémentaires.
Cette idée rencontre en général dans les milieux del'enseignement secondaire une opposition de principe :— Mais que deviendront les enfants les plus douésOui, il y a les enfants les plus doués. Et on peutadmettre qu'ils révèlent des aptitudes très tôtdécelables.

Mais que représentent-ils Au plus, le tiers supérieurdes classes actuelles de l'enseignement secondaire.Et parmi les autres, combien de gosses
fourvoyés Ils font encore illusion à 10 ans et puis baissentrapidement. Ils alourdissent les classes ; ils sonteux-mêmes malheureux, subissant échec sur échec. Sià 12 ans on leur avait offert un éventail de possibilités

rés D. nfUr S9**1"6' Plusieurs ne se iraient pas éga-
eM-examin5; T "f™ Système actueL l'orientation
sent oa^ h

aU heU de COncourir ™ même but. n'agis-
SrmTnLfcr^TTo an?001""31116- L'eXam"1- "t
l'émis nr-i^X V ns une c°upure brusque avec

rude I ori'7 r
n °Père qU'Un tri g^er des apti-

conseil s~m "' emUite' n'a «** la valeur d'un
dÏÏ L 71 n°n SUiVi Par des Pa«nts ambitieux,a ou de* échecs innombrables

l'examen %?? •
^ V* éC°le m°y™™ » d'orientation,

mais ohiecth ^^ ~ n°n a titre de représailles-rnS^T" a Utre de nantie - à tous ceux
nous nourrie PaS SUlVre le COnseil d'orientation, alors

gènesS" C°mPter SUr des class« Plus homo-

Enfin SS f?,' ^ qU'°n P6Ut attendre d'elles,
rait à défini? anS Un éventail d'options oblige-

tons dontTvnV*0^^^ Plusieurs de ces sec-

comme ^1 J0"311,0" propre est aujourd'hui imprécise
les suDéSu^H™168- dU secondaire coexistant avec
aTors deZ Pnmaire- De Plus- i] ^rait possible
à côté dlTera PreSC?Ue t0Ute la P0P«lation scolaire,

du second H^-°nS ^gymnasiales, cet enseignementau second degré que chacun réclame
occupeT'defIr0" ^ 1,éCOle »"»ndaire doit se pré-

deleur offrir h ", d°UéS- Mais n'es^ ^ possible

PoAilursuïpTémir^'r^ m°yenne " 'I
que cette av^XX e développement, sans

du nroïam™ P? * SUr les «»naissances de base

enfanünelT6 SC°laire Le chamP d* la curiosité

sonne lî! ^ V3Ste (leCtures' dessins, travailpersonnel, musique... ou le charme de la flknerie à cet

Sur aiHinr^ L'* éC°l6 m°yenne * de »> à lî **»

parer roriènf,t%C!,nÇUe essentiellement pour pré-
Tonnel f " ^^ Elle devrait avoir un per-IZi e"Seignant formé Pour la tâche qui serait 1*
sienne. On organiserait dans le cadre du Drogramme
ravoir1"63 °^°?8 Pmdentes' ProvLdresP

on r-ur'Sorcer T"™ * qUel<3UeS maîtres spéciaux ; bref,
ob'ïcuve reUnir l6S conditions d'une orientation

* *

cuÏÏL? T™*™ de base P°rtera l'essentiel des dis-

h^ h „ t:etre 1,exPérimentation et la confronta-
l°2es lTdees feront-elles surgir d'autres solutions. Pe"

importe. L essentiel pour les maîtres secondaires, s'ils
ne veulent pas que tout le problème de l'école vau-
matfère "* ** deh°rS d'6UX' C'eSt d'entrer en

A. Gavillet.

La réforme de l'enseignement secondaire à Genève
Le Département qenevni* *0 n <.

de la réforme et les IranstZioTZtZeTT^ "'" "" ^^ * "° ^ ^ — les causes
enseignant secondaire genevois et aLZZ'del'mTT "" " ^ """" & ™™ d« ^deux excellents rapports, l'un de M sZ^elLuer ^ * T"'3™™- En annexe' l« Schure donne
lution scolaire des élèves», Vaytre^TnL^l^0^' ° ""•«"" to sci— de l'éducation: « l'Evo-lution scolaire dp«? pIo^oo « 7>«„ * i vi*i/ u" ont
démocratisation ZséZls

»
" ^ ^^ P"tfe»w * université

C'est à la première partie de cette publication que nous emvruntnn«q nous empruntons les renseignements ci-dessous.

Pénurie de cadres et

Avant d'aborder l'étude plus détaillée de certain«problèmes, il convient d'orienter cette étude enlno]
seuntnrè:;relques principes généraux «ää DrobîemeS<dr0nS rechercher une solution genevoise au*

problèmes qui nous sont posés. Il n'est nas possible
vued0oueraoaorS ^^^ «»«11« iS'rétonï
prévue» ou appliquées dans d'autres pays ou même dans
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d'aiJtPes
o

ticui- nôtros Ti 'f s réPondent à d'autres besoins

2 Tere de notr
ut tenir compte de la situation parla

' ** convien/e cantcm-

de ^esure où o/3 de resPecter la tradition dans toute
cha

eî>on(i respect est compatible avec le besoin
onger Pour ]p

exigences de l'heure. Il ne faudra rien
Un

' QUelles
que

SeUl Plaisir de changer.
la f réforme ne ri

S°lent SOtn étendue et ses modalités,
l'éi0rmation h pYra Jamais compromettre ou retarder
;' ^ Se rnanif Utf' tant littéraire que scientifique.U

de
ne

noüS e> s affirme et s'impose d'elle-même ;

W i rec°ftnaît nt Pas de la choisir, mais seulement
/le mérita Ie' de la stimuler, de lui donner tout ce

C °» renoncï/^r-r-
cia C°mPlète a ambition de donner une forma-
et

UX" ^'önseig9 la f°ls daris Plusieurs domaines spé-
J aSÇru»_i. °^^Oflent. Hoif mVnv n.m«^ +r,u+ O ûVOr^PlLent doit viser avant tout à exercer
Pr^ison^er inffi>rit des élèves, à les rendre capables

de s'exprimer clairement, de com-
'e que c^w^isir- I1 est plus utile de savoir ap~chois

4'iÜne4quesr Charger sa mémoire.
w,e but, qj* î?n fondamentale se pose encore : quel

Quelle est *a ^in assignée à notre enseigne-%tr"L' quell

not:

tra^srnises
sont, parmi les valeurs qui nous ont

devons ' Clies que nous devons conserver, que
re toUr à Promouv°ir, que nous transmettrons à
'a techni n°S successeurs
^ ciWH^+e et la Production dominent aujourd'hui

n0tra techniqu SUccesseurs
h/~. ^ill'çn4* ^*-lHLLlOii uviniiiv-iiu aujuuiu nui
P*v qUe et co-' FauM1 tout sacrifier à l'essor éco-
*1oü en tech

nSldérer l'école comme le pourvoyeur du
Vid mettre p1Clens hautement qualifiés, ou devons-

tU' Sur la e
accent sur la vocation de chaque indi-

<V réPons e au sens le plus élevé du terme
]> ^ longi6 ne ^a^ P°ur nous aucun doute : héritiers
l'h s^crif

e ^radition humaniste, nous ne pouvons
q %e d

r aux idoles du moment. Le respect de
pre indi'viH Sa vocation, du caractère unique de cha-
VAe°CcUt)af1- ' doit demeurer au premier plan de notre

sa
élaborée.

eurer le maître et, en lui attribuant la

Il t?tic>ri, de
n' Lhomme ne peut pas, sans faillir à :

Pa * en dVenir l'esclave de la science qu'U a élaboré
ki ?' si ffren^eUrer le maître et, en lui attribuant i«
jVinev ^ soit-elle, qu'elle mérite, la contenir,

j *V r toujours.

ch élèves ^ des chances égales soient données à tous
se^^t à p

G conditi(>n préalable s'impose : le ratta-
^élèvft* ^^^nement secondaire de toutes les clas-

tr
l **itÏ k

12 à 15 ans'
nansfert e.fa rd des »es et 9es années primaires. Leur
,a:res

av ^ eri voie d'exécution, les travaux prélimi-
sak

des 7^QTït et Sont a la veüle d'aboutir. Le trans-
fiji ^ns

S années Primaires paraît également réali-
§n et ga*11 aVenir assez Proche. Ainsi tous les élèves,
J^ent serÇ°nS' relèveraient dorénavant de l'ensei-
L Ption jCOndaire dès le degré 7 K Feront cependant
soa natUre cf5 Classes spéciales 2 et les classes « C » 3.

à vnel spéci6 °eS cIasses exige des méthodes et un per-
^eigj^ aUx et ne justifierait pas leur rattachement

Car. ment du second degré.
°tèrc des

AvaTlf
~" cesses prévues

V*tt*JH d'abo
eignem^rder les problèmes de la structure de

actère rCZt. Secondaire, il convient de préciser le°a^ctrem^t
°nt les n^X;lculier de chacune des classes qui rece-

etlfants de 12 à 15 ans.

id e§rê 7

fl*ée UlU^ po^reIoiS^ 12 à 13 ans- Une nouvelle numérotation,PO\JT" f ~ ~"" ** "*¦** al*3. UI1C UUUVC11C JJU11H.»«»«"—'
2 ^ uitérif,,,^ toutes les classes de 12 à 15 ans, devra être

*sses H"~"1Ilent.

La septième, année d'orientation

Détaché de l'école primaire, le degré 7 aura une
mission d'orientation. A un programme commun
viendront s'ajouter, au deuxième semestre, des cours à

option ou des matières supplémentaires : latin,
mathématiques ; elles contrôleront chez l'élève la présence
des aptitudes nécessaires à une étude plus approfondie
de ces disciplines. Ces options ne seront pas suivies
par tous les élèves. Un critère devra être trouvé pour
désigner ceux qui y seront admis (pour le latin par
exemple, il faudrait que l'élève eût obtenu au premier
semestre au moins la note 4 pour le français et pour
l'allemand). A la fin de l'année scolaire, la majeure
partie des élèves pourront être orientés vers la classe

correspondant à leurs possibilités et à leurs goûts.

Les huitièmes, enseignement spécialisé

Dès le degré 8, les classes sont différenciées. Nous
envisageons les quatre types de classes (sections) que
voici :

1) Les classes A, à orientation littéraire. Elles
correspondent approximativement aux classes actuelles
de 6e du collège et de 6e latine de l'Ecole supérieure.
Elles sont les seules dans lesquelles le latin est enseigné.

2) Les classes B, à orientation scientifique. Elles
correspondent dans une certaine mesure aux classes
actuelles de lre du collège moderne et de 6e moderne de
l'Ecole supérieure. A côté d'une culture littéraire
moderne, l'accent est mis sur les sciences (mathématiques,
physiques et naturelles).

3) Les classes C, dont le programme est celui des
actuelles 1res de l'école ménagère et d'une partie des
classes du collège moderne. Elles reçoivent les élèves

qui n'ont encore manifesté de goût précis ni pour les
lettres, ni pour les sciences, et les acheminent vers
l'entrée en apprentissage, à l'école ou au-dehors, à

moins que l'orientation n'ait permis de déceler
tardivement chez certains des aptitudes particulières pour
un type d'études.

Il sera peut-être souhaitable de grouper les meilleurs
élèves de ces classes secondaires pour leur donner un
enseignement un peu plus poussé (répartition des
élèves entre deux classes jumelées, l'une forte et l'autre

faible).
4) Les classes D ou classes-ateliers, correspondant à

celles que nous avons à l'école primaire (8es) et au
Grutli ou au boulevard James-Fazy. Elles donnent aux
élèves peu doués intellectuellement l'instruction
fondamentale indispensable et les préparent pratiquement
à l'entrée en apprentissage.

Au cours de cette année, l'orientation des élèves est

contrôlée et des possibilités de passage sont offertes

aux élèves pour réparer d'éventuelles erreurs d'orientation.

Pour rendre pratiquement possibles ces

passages d'une classe dans une autre, le programme des

classes du degré 8 est commun pour toutes les

disciplines qui ne sont pas spécifiques de chaque section.

Il est évident cependant que l'enseignement du français,

par exemple, sera donné dans un autre esprit
dans les classes A et dans les classes B ou C, bien

qu'avec un programme commun.

aux enfants qui présentent un fort déficit

intellectuel et à certains enfants atteints d'une infirmité
physique.

3 Les 7es C accueillent les élèves qui ont terminé la 6e à 14

ans et dont le retard n'est pas accidentel.
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Organisation scolaire genevoise Nouvelle structure proposée

Scolarité obligatoire
9 ans

Age 6 ans 12 ans

Degré 1 à 6 8

école
i primaire;

B

6 ans

D

enseignement
secondaire inférieur

classes A
2 ans

c
a

••—
+j
ca

¦*->

c
•i—<

U
O

a
w

classes B

2 ans

classes C

2 ans

classes D
2 ans

Gymnase, école de commerce
écoles techniques, etc.

Apprentissages

Université
Ecole polytechnique

15 ans 19 ans

10 11 12 13

enseignement
secondaire supérieur

enseignement
supérieur

Collège de Genève et école Université
supérieure de jeunes filles Lettres
(sect. classique ou latine) Droit

Maturité : 4 ans Médecine
Pharmacie
Théologie

En outre, toute formation B, C, D

Collège de Genève et école
supérieure de jeunes filles
(sect. moderne ou scientifique)

CG
Maturité : 4 ans

Ecole sup. de commerce
diplôme : 3 ans
Maturité : 4 ans

I Ecole supérieure technique

Sciences + SES
j Ecole polytechnique

Etudes pédagogiques

Ecole de mécanique
Ecole d'horlogerie

En outre, toute

Etudes pédagogiques
Sciences écon. et sociales

Hautes études commerciales

Etudes universitaires sous
certaines conditions

formation C et D

Ecole ménagère (classe sup.)
et ateliers

Ecole d'art
Ecole des métiers
Ecole d'horticulture

En outre, toute formation D

Apprentissage de l'industrie
du commerce et de
l'artisanat

Vie pratique

Les degrés 6 à 10 font l'objet d'un tableau plus détaillé (voir annexe no 3).
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**e tous 1
dans la vie Professionnelle (appren-
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\ is agit
elèves.

* n0Chez W en principe, que d'élèves mal orientés,
^ n^Uveau Hr°n a reconnu une aptitude certaine pourtyp
^e^St ^oric o

d'?tudes vers lequel ils se tournent.
'^UlJ^ complu nécessaire de leur donner un ensei-
^e le?6*1* de i

dans les disciplines à rattraper, mais
^i et-^trôler t

mettre au travail, de les diriger et
v^(wlS^t d.^ e classe spéciale, analogue à celles
d^

à ^à heureJsafailleurs' leur sera ouverte- Ils y trou-
^%ç> Ur$ Qu \^xes' un ou deux maîtres pour répon-
^r*? de nou$ n' eo'rri^er !eurs devoirs et leur en

lassentielV^fUx'le travail personnel devant cons-
de leur préparation.

PT°t>lèr>,

ïfcs I. sUite d
*l Orateur. e laugmentation massive des effectifs,

lnspection

*u th ^ de
°nt Vu croître leur tâche administrative

Ntj^nt m^8 falt' réduire leur activité pédagogique
^ rv°s la r^?18 °ù la présence de nombreux jeunes
de qun(îitiorls f1-1 Plus nécessaire que jamais. Dans

Sç] ques p
était naturel de proposer la création

^e leUr fo>SteS d'inspecteurs secondaires...
Ils î^Volues mati°n, d'autre tâches pourraient leur
^Cpaient ^ PlUs de l'inspection proprement dite,
^eo^ au^ .fC0llab°rer aux cours de méthodologie
JoUr^tiorineme agiaires' à l'organisation de cours de

^tà5? d'étud P°Ur les maîtres en exercice ou de
A ^T°n (mrxeS' a la création de centrales de docu-

V ^ PS11!, audio-visuels), etc.
repOnd. •

tlon. la société des maîtres secon-

« En déchargeant les directeurs d'une partie de

leurs tâches administratives et en leur confiant des

effectifs moins nombreux qu'actuellement, la nouvelle
organisation doit leur permettre de se vouer davantage à

l'inspection. De son côté, le maître secondaire doit
pouvoir imprimer à son enseignement la marque
personnelle qui en fait sa valeur. Nous sommes donc

opposés à l'institution d'un inspectorat qui alourdirait
inutilement la structure administrative de l'enseignement

secondaire. »

Le problème des maîtres

Le corps enseignant de ces trois degrés sera constitué

par les maîtres de l'enseignement secondaire des classes

inférieures actuelles et par des instituteurs. En

effet, il faudra faire appel, pour l'enseignement dans

les classes de 8e et de 9e années de fin de scolarité et
dans les classes beaucoup plus nombreuses de 7e qui
seront transférées, aux maîtres qui sont actuellement
chargés de ces classes. La collaboration des instituteurs
et des institutrices qui en ont l'expérience se justifie.
D'ailleurs, nous n'aurions certainement pas, du jour au

lendemain, suffisamment de personnel secondaire pour
toutes ces classes.

Un brevet secondaire

En principe, le passage de l'enseignement primaire
à l'enseignement secondaire sera subordonné à

l'obtention d'un brevet complémentaire à celui d'instituteur.

Au début, en cas de transfert massif de classes,

des dispositions transitoires seront nécessaires ; on

pourrait par exemple accorder aux maîtres un délai

pour obtenir le brevet. Bien entendu, l'obtention d'une

licence reconnue pour l'enseignement permettrait, dans

les mêmes conditions qu'aujourd'hui, d'entrer dans

l'enseignement secondaire et dispenserait de celle du

brevet complémentaire.
La préparation de ce brevet comprendrait une

formation théorique (cours universitaires) et pratique
(stage réduit, analogue à celui qu'on exige déjà des

instituteurs, d'une licence de l'université). Le niveau de

la formation serait celui de la licence, mais pour une

discipline seulement (français ou allemand, ou

géographie...).

Le porteur de ce brevet aurait le droit d'enseigner

dans les secteurs de la division inférieure correspondant

aux classes primaires actuelles.

Cette solution1 présente plusieurs avantages. Elle

donne aux instituteurs une possibilité d'avancement.

Elle est de nature à assurer une meilleure liaison, un

meilleur raccordement des programmes et des méthodes

entre les deux ordres d'enseignement. Elle créera

enfin plus de stabilité dans l'enseignement secondaire

inférieur en permettant d'y maintenir des maitres

expérimentés qui ne seront pas hantés par l'ambition
d'accéder à l'enseignement secondaire supérieur.

' Nos collègues primaires ont déjà dit dans la chronique
genevoise pourquoi ils ne peuvent approuver l'institution de

ce brevet complémentaire.
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Neuchâtel: problèmes de réorganisation scolaire dans le canton
Avec l'autorisation de son auteur, M. A. Perrenoud, professeur à Neuchâtel, nous reproduisons une Pa

d'un article paru dans le « Gymnasium Helveticum », dont il a été fait un tirage à part.

sation inhérentes à la géographie du canton, mais «*

en raison de la forte proportion d'élèves qui, dansi
régions rurales particulièrement, terminent leur
larite dans le cadre primaire. La statistique mon^r^-effet que le 42% environ des élèves du canton
quentent les classes de 8e et de 9e années P1"*11131.

^alors que la proportion est de 45 %> pour la sec
moderne de l'enseignement secondaire et de 13 D/* P ala section classique. Certes, ces proportions van
dans une mesure appréciable selon les régions du c
ton, mais elles font comprendre cependant de *aç^
fort claire la complexité du problème.

jßDès lors, la structure envisagée pour la future e°
neuchâteloise est celle que donne le schéma suiva

Ce tableau appelle les commentaires suivants :
.$L'enseignement secondaire inférieur comprend tr

sections : deux d'une durée de quatre ans, la troisie
d'une durée de trois ans.

iaL'école primaire proprement dite prend fin avec
sixième année, les élèves qui n'entrent pas dans
section moderne de l'école secondaire passant al°rSfa,première année de l'école préprofessionnelle1, rat

%chée, au point de vue organique et administratif»
l'école primaire.

^Une attention particulière doit être attachée à l1 *
titution d'une classe de raccordement. Comme on Ve
penser que certaines écoles à effectif restreint (E »

dry-Cortaillod, Saint-Aubin, par exemple) ne P°urr°nt
pas organiser des classes à la fois pour l'enseigne1*1 ^moderne et pour l'enseignement prégymnasial, i\ *indispensable de prévoir pour les élèves doués qui
auront fréquentées la possibilité d'une préparation c°
plémentaire qui leur ouvre les portes des classes
techniciens, des classes de maturité des écoles de c°

Le Conseil d'Etat, par un arrêté du 28 décembre 1956,
décida la constitution d'une commission spéciale chargée

de l'étude de la réorganisation de l'enseignement
secondaire, commission qui se mit immédiatement au
travail, mais se rendit compte très rapidement de
l'ampleur des problèmes qui se posaient à elle. Le plus
urgent visait à la création d'un collège scientifique',
parallèle au collège classique, chargé de préparer les
futurs élèves des sections scientifiques des gymnases
pour lesquels la législation fédérale * réclame une
scolarité secondaire de six ans au minimum. Or, tandis
que le collège classique et le gymnase littéraire
représentent une scolarité de 7 ans 1/3, les deux ans de la
section moderne et les 3 ans 1/3 du gymnase laissent
apparaître un sérieux déficit ; il fallut donc commencer

par décider s'il y aurait parallélisme entre les deux
sections du collège (avec et sans latin) ou si la seconde
durerait une année de moins. Après un très sérieux
examen de tout le problème, le principe de la durée
égale fut admis.

Allait-on dès lors proposer une réduction de la durée
des études secondaires avec latin, en les ramenant à
6 ans 1/3 Tenant compte des nécessités pédagogiques
qui doivent donner au jeune élève le temps d'assimiler
les bases des diverses disciplines de l'enseignement
secondaire et de l'impossibilité, dans les conditions
d'enseignement qui sont celles de notre canton,
d'atteindre en six ans le niveau du baccalauréat, estimant,
d'autre part, qu'il ne convenait pas de prolonger les
études par l'institution d'un cycle supérieur de 4 ans
succédant à un cycle inférieur de 3 ans, considérant
enfin qu'il ne fallait pas obliger les élèves bien doués
scolairement à retarder d'une année le début de leurs
études supérieures, la commission fixa à quatre ansla durée du cycle préparant au gymnase. La commission

décida également qu'en principe, non seulementles futurs élèves de la section scientifique des
gymnases, mais aussi ceux de la section pédagogique, demême que les futurs techniciens et les élèves quipensaient se préparer à la maturité commerciale seraientastreints à fréquenter cette section du collège.

D'autre part, la constatation avait été faite que les
deux années de la section moderne ne permettraient
pas d'aboutir à des résultats vraiment satisfaisants ;
une comparaison avec les conditions régissant
l'enseignement secondaire dans les autres cantons suisses
avait montré que, dans la plupart, cet enseignement
était réparti sur trois, voire quatre ans ; aussi la décision

fut-elle prise de porter de deux à trois ans la
durée de la section moderne.

En présence de modifications aussi profondes, des
voix s'élevèrent pour demander que l'école primaire
prit fin avec la sixième année et que tous les élèves
accomplissant leurs trois dernières années de scolarité
obligatoire fussent inscrits dans l'enseignement secondaire

(à l'exception, cela va sans dire, des élèves retardés),
comme il est question de le faire dans le cantonde Genève. Cette proposition ne fut pas retenue, nonseulement en raison des difficultés pratiques de réali-

merce ou des sections pédagogique et scientifique
lesgymnases. C'est dans ce but qu'ont été prévues

classes de raccordement, organisées par les établi^
ments d'enseignement que nous venons d'énumer
sur des bases qui ne sont pas encore nettement déte
minées.

Enfin, le schéma fait mention des épreuves d'orté
tation sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

$Si l'on renonce à faire entrer tous les élèves d^l'enseignement secondaire, il n'en demeure pas mo&^
indispensable de revoir l'organisation des trois de*
nières années du cycle primaire, de même qu'il faut

^tout prix caractériser nettement l'enseignement seco*^daire moderne. La distinction à établir entre enseté11^ment prégymnasial et enseignement moderne, e^enseignement primaire et enseignement seconda*
postule l'existence de critères de sélection, de m#^qu'elle réclame une orientation des élèves et des P
rents ; enfin, l'allongement de deux à trois ans de

^durée de la section moderne pose le problème du r
crutement du corps enseignant. En présence de V&e
due et de la complexité de la réforme qui touche atfs

tbien à l'enseignement primaire qu'à l'enseignen^
secondaire, le Conseil d'Etat décida la création d'U^commission spéciale, chargée de Vétude de la réorç
nisation partielle de renseignement primaire, en c

1 Ordonnance sur la reconnaissance de certificats de maturitépar le Conseil fédéral suisse du 20 janvier 1925, art. 13.
1 Les dénominations des différentes écoles ou des secti<de ces écoles n'ont encore qu'un caractère provisoire.
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Neuchâtel : Schéma d'écoles primaire et secondaire à toutes sections

a entrée

5
ans)

*nS)

3
5nS)

di!>
*

ans)

1
^ns)

4*

(J>e*0
anS)

m.
^nn
9

ee

a*is)

aHs)
*8

(6./n^e
a*is)

O«
••—I

c
o
<L>

•—«
O
o

-d>

d>
73

g

g

d>

CO
d>

•s

c
Ô

tO
CD

rd ^d> o
03

O a>

d>

va»

CD

co

*¦*
03

to
CD

73
co

C
CD

u
S*

<

O
<D

g
S
oo
<L>

73
fO
«D

Ö
O

co
O)

73

Ë
<o

a
73

CD

73

<D
co
tô
CO

t—«

U

co
CJ

3

c
o
a>

co

'S
o

»<D

co
a

73

to
C!
d> to

eu ,-.

Cl G
¦ Ö

3 "3
73 to

CD

co *w
© O
tô
co
ce a
O "5

c/:
U
d»

.-H
-M
»a»

B

co

5-1

co

to
d>

73

d)
ô

S

O

73

to
a>
fcJO

CÖ

cO
co

C!
d>
î-ia
<

co
d)
tO
CO

C

>>

to
©

73

d>

W)
Ö
W)
CO

73

Cu

-*j
d»

d>

&

d>

o
CO

to
C
Ö

o
d»

co

Ë
3o
C

jZ,
u
<u

co
QJ

73
co

G

a
d>

(L)

73
co
d>
to
CO

CO

d>

o
$-.
d»

Ë
O
o
eu

73

to
0>

f—i

2
-d»

to

73

»d)

•i—•

-?-»
CO

Ë
d>

73

co
<D
co
to
cO

Ü U

co
d>
ÇO
CO

G

W)

to
QJ

73

d>

o1
co
co
cô

o
•~-A

O
d>

to
d»

CO

'S
o
co

co
C
O

.—4

CO

G
d>

••-H
Ua

Ô

cD
t-.

3
CO

to
d)

¦+-»

3
O
H

classe de
raccordement

Ecole
préprof.
(3 ans)

(6 mois) Ecole
secondaire

1 langue mod.
(facultative
outre le
français

Section
moderne
(3 ans)

Section prégymnasiale

option sans
' option avec

latin (4 ans) latin (4 ans)

2 langues
modernes
outre le
français

<

\

<

Ecole primaire
(5 ou 6 ans)

Epreuves des offices
d'orientation
professionnelle

2e épreuve
d'orientation scolaire
(pour tous les élèves
de 6e primaire)

lre épreuve
d'orientation scolaire
(pour toujs les élèves
de 5e primaire)

Les classes primaires
d'élèves retardés
ne figurent pas sur
ce tableau, mais
elles sont prévues
N. B. Les exigences à
formuler pour l'entrée

à l'Ecole
d'agriculture sont à examiner

avec les autorités
compétentes

Projet de mai 1958
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relation avec la future réforme de l'enseignement
secondaire. Cet organisme est appelé, dans un travail
parallèle à celui de la Commission de réorganisation
de l'enseignement secondaire, à examiner les problèmes
que posent à l'école primaire toutes les réformes
envisagées. Enfin, comme l'existence de sections parallèles
suppose un choix nécessaire de la part de l'élève ou
de ses parents et comme orientation scolaire et orientation

professionnelle sont intimement liées, le Département

de l'instruction publique décida également la
création d'une commission d'étude pour la rationalisation

de l'orientation professionnelle, commission dont
les travaux touchent de très près ceux de la Commission

de réorganisation de l'enseignement secondaire.
C'est ainsi que, pour l'instant, enseignement primaire,
enseignement secondaire inférieur et orientation
professionnelle font l'objet d'études dont l'ampleur donne
parfois le vertige, mais dont la cohérence inspire
confiance.
Tâches actuelles et vues sur l'avenir

En présence de la multiplicité des questions à
examiner, la commission a réparti le travail entre trois
sous-commissions, dont la première s'occupe de tous
les aspects de l'organisation des études, dont la seconde
se penche sur tout ce qui touche à l'élève, tandis que
la troisième a pour tâche de déterminer comment
former, à côté des licenciés préparés par l'Université, les
maîtres dont la section moderne développée aura
besoin.

Conditions posées
à l'admission dans l'enseignement secondaire

Cette admission est basée sur un principe de sélection,

plus sévère à la fin de la cinquième année
primaire, plus tolérante à la fin de la sixième. Mais, à
la différence de ce qui se fait dans la plupart des
cantons, cette sélection ne sera pas déterminée par des
examens d'admission, mais par des épreuves subies
par toute la population scolaire d'un degré déterminé.
Pour constituer une documentation solide, des épreuves

de diverse nature ont été proposées aux élèves ;
ce furent d'abord, à Neuchâtel, des tests1, puis dans

tout le canton, en janvier 1956 et en janvier 1958, à

épreuves d'intelligence et des épreuves de connai
sances sur lesquelles les commissions d'écoles pouva*
se baser (si elles le jugeaient bon) pour déterminer,
corrélation avec les résultats de l'année scolaire
ceux d'examens d'admission, l'admission des élèves
section moderne. L'innovation introduite par ces éPr*/
ves a été double : d'une part, ces épreuves furent P1^
posées, sous une forme inaccoutumée, à tous les élev
de 7e année primaire et de 2e année classique ; d'aut^
part, elles furent corrigées par des équipes d'examU1

*

teurs neutres. On a pu constater qu'en règle généra
les élèves qui avaient obtenu des résultats bons
moyens étaient entrés à l'école secondaire, mais il se

intéressant de suivre les cas d'élèves faibles2.

Maîtres

La sous-commission a déjà admis que seuls ^eS,^L
tituteurs (institutrices) en fonction seraient habü1^
à préparer ce diplôme, à l'exclusion des bachehe
L'exemple de ce qui se fait en Suisse alémanique
fournira d'utiles points de repère, mais il serait P1^

mature d'entrer actuellement dans des considérât^
plus détaillées. Ce qu'il est permis de constater, ce*

qu'il est hautement désirable de permettre à des m^
bres du corps enseignant primaire qui le désirent d'a.,
céder, après une préparation universitaire à défera,
ner, à l'enseignement secondaire en section modert1 '

-r»«. «,,»:i *„,.*. ^a—^4-4...^ «..~„: «>~„4. „ i„ «Nationce qu'il faut admettre aussi, c'est que la création
ce diplôme pourra rendre moins aiguë la crise du Ve

sonnel enseignant d'orientation scientifique ; ce
l'on doit garantir toutefois, c'est que ces nouvea^
diplômes ne feront pas une concurrence déloyale
titres universitaires déjà reconnus.

A. Perrenoua-

1Voir à ce propos Ph. Müller, J.-P. Boss et P. RamfseJp£-
Tests collectifs d'intelligence et sélection scolaire ' }e flrience neuchâteloise. Tirage à part de la Revue suiss ^psychologie pur-3 et appliquée XVI (1957), 1959/1 (février)»
hier 3.

8 Une première étude relative à ces examens a paru ^le Bulletin du Département de l'instruction publique dû
ton de Neuchâtel, 1959/1 (février).

c*
L'éducation du travail, par C. Freinet. Editions

Delachaux et Niestlé, Neuchâtel, 1960. 278 pages. 12 fr.
Ceux qui ne voient en Freinet que l'éducateur qui a

introduit dans l'école l'imprimerie et le texte libre, ne
comprendront rien à la richesse de cette personnalité.
Car Freinet c'est avant tout un Provençal à la recherche
d'une culture authentique. Comme celle de Rousseau et
des maîtres de l'éducation nouvelle, sa pédagogie s'épanouit

au contact de la nature. Mais il a l'avantage sur
ses prédécesseurs de n'être pas qu'un rêveur et de garder

un contact direct avec la réalité scolaire.
Pour présenter ses idées, Freinet a choisi une forme

inusitée : son ouvrage est un long dialogue entre
Mathieu, un vieux Provençal, et un couple d'éducateurs.
Alors que ceux-ci sont les représentants de la science
et du savoir, Mathieu est le porte-parole de la sagesseet de la tradition. C'est par sa bouche que l'auteur fera
connaître ses idées.

L'école d^aujourd'hui vit de l'illusion du savoir. La
science n'est plus vécue, elle est enseignée dans des
livres : elle forme des savants et non des hommes.
Pour que l'école soit réellement éducative, il faut
quelle devienne un milieu d'activité, de travail, de vie,dans lequel l'enfant se trouvera entraîné, animé,

enthousiasmé. Car — et c'est là l'idée centrale de l°e
vrage — il n'y a pas chez l'enfant de besoin naturel
jeux, il n'y a que le besoin de travail. Lui seul apP07^
à l'individu le sentiment de se réaliser pleinement»
satisfaire son besoin de puissance.

Mais notre société n'offre plus à l'enfant l'occasion
faire œuvre utile : pour satisfaire son besoin d'actif
il ne lui reste donc que le jeu. « L'enfant ne joue 4

lorsqu'il ne peut pas travailler. » .^r
« Le souci éducatif essentiel doit donc être de réali ^dans la famille si possible, du moins à l'école et auta^,

de l'école, un monde qui soit vraiment à la mesure
l'enfant, évoluant à son rythme, répondant à ses

soins, et dans lequel il pourra se livrer aux travaux «

sont susceptibles de répondre au maximum aux asp1

tions naturelles et fonctionnelles de son être. » u„
C'est au cours de la guerre, dans sa retraite des Ha

tes-Alpes, que Freinet avait écrit cet ouvrage. Au s0**
de l'épreuve, ces réflexions lui ont permis d'animer a ^plus de vigueur et de conviction le mouvement
l'Ecole Moderne. Ces idées n'ont pas vieilli. Auj£ ^d'hui, elles sont encore une des lignes de force
pédagogie nouvelle.

de

F>
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en Suisse allemande
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"Sekundärschulen» zurichoises
.is le

et?1011 intercT^3 encIuêtes conduites par la Com-

t,,. amené à étud-
ale pour une Ecole romande> J'ai

laiv, ^ ^gueur. i61" la réf°™ae scolaire zurichoise en-

t Ifeuse i>&r£ie ler octobre dernier,
â ^ l'ai fau"0^ d'études de quatorz.

au terme d'une
quatorze années.- **a -tait a ^'-o vie viu-ci lui z.d aiuiCT».

a** ^ rerTeC d'autant Plus d'intérêt que j'ai eu

v^2 étroit av
1SGS le privilè^e d'entrer en contact

0r
Uçs

Passer ^ d6S classes secondaires zurichoises
kJ[evaux~sur M**8 semaine en terre romande, soit à

Un
^ avec w^^treux, soit aux Chevalleyres. D'en-

rt'él^^-jounf'1113^1,68' nous mêlions nos ^èves &mr
[f*5 n dp • ^ Voire un J°ur entier, et ces heures

Plèt com-
tenue,

la réussite t
passées en commun furent une

tïî'^cité qJ* .Santé' réquilibre psychique, la i
^er!** cilaque 7^* de ces Jeunes gens et jeunes filles

se$ ^aîtr h
frappé' et m'ont fait désirer vive-

% ** le clirrf f
PlUs près ^organisation de ces clas-

W* auJoUrcrîf •
S0Cial où elles lignent. C'est chose

St/8 litres m' grâce à rextrême obligeance -d'un de
iohefa* ^amit^' René Trümplerf maître secondaire à

v^^e d»aut-e qui nous lie depuis une admirable
tiè>U 1>abondJi°Tne vécue ensemble à Orgevau

de cet a^t^8 documentation d'où est tirée la
x ma

ma-
Ç\, ^ Cet art* «w*m*uxv/h ^v»m CiL Lixct? ici inct-

^.elques m | Qu'ü en soit chaudement remercié
Vwi ^es 2U •

tout d'abord sur la structure générale

A 0r^ni^Choises' telle qu'elle ressort de la nou-

CS de !£•Qs i i-*l «p •

$e*fi ^ enf
années d'école primaire communes,

xf3°*i *i,~ants entrent soit au gymnase, soit dans la
Tpulaire, dite « Ober-

,win: „ 3oire de la réforme. Il
n U i^f ^^ de classes primaires pour les élèves

stiif1 sud •
entrent soit au gymnase, soit dans la

*> > Qui eUî? de récole populaire, dite «Obérée

i* ^°nc e^ 1,innovation majeure de la réforme. Il

$Cett* « ~- ans-

les

V

a'vj?8 ^tior^3^6 * ^eSt naturellement divisée en plu-
£as? *a futu paralloles, qui ne sont pas sans analogie

^t. re organisation neuchâteloise, soit dit en

inr .*• mais OUS aPPellerons avancée de V « Ober-

tenweUres d
en deh°rs d'elle, nous trouvons les classes

1*0^* aux
U Sybase, qui correspondent assez exac-

V* r^emhî^0118 pro^ymnaslales de nos collèges.

1 trente *
du canton, le nombre des élèves qui

•-l de 27 o^1 assez faible, soit, à fin 1959, 976 sur
$tuflent ensuit enfants dâge correspondant (3,6%).

!*0 e*, l'écol comme Première section de 1'« Ober-
jieJJ8 ^rlerojf Secondaire («Sekundärschule»), dont
à j ^^difi^ j

en détail plus bas. La réforme en a

^st^entalir Structure» Qui semble très bien adaptée

W ^'ailleur! et ^Ux t>esoins économiques du pays.

W«.. "'-^e r»*»: " J'-'^^«-4 ci i aimée ueniicic <a

W°^S nouv^aire' se ^^ivise maintenant
La^^fra aux noms difficiles à rendre exac-

f Sil * ^lScuC^is'la <( Realschule » et T « Oberschule ».

W^darsch V e * se distingue essentiellement de la
Son/5*16» misJr? Ä par le fait qu'un maître unique y
tiqu ^^ clas

S a part certaines branches spéciales. Ce

^ e: vers j»!®8 °rientées nettement vers la vie pra-
*Uwee°ks Dr

Çpre!ntîssage des métiers techniques et
ti<Jl le franca- ionnelles. Bien qVLe Von y enseigne

^thér^^5' laccent y porte surtout sur la forma-
tlque et scientifique.

LT des élè
e^le qui groupe la masse la plus impor-

terl^de ^ ,ûe 13 à 15 ans : 16 641, soit 61,1%.
Wé^oIe,.^u^lnt Jusqu'à l'année dernière à fréquen-

en deux

L' « Oberschule », dirigée également en principe par
un seul maître, présente un caractère pratique encore

plus accentué. Les garçons ont l'occasion de pratiquer
des travaux manuels similaires à ceux enseignés dans

nos classes de préapprentissage, tandis que les jeunes
filles fréquentent des cours ménagers. Pour le reste,
l'enseignement est mixte, comme dans les autres
sections d'ailleurs.

Une autre caractéristique de cette section est que les
élèves peuvent en être libérés au bout de deux ans.
Les communes sont cependant tenues d'organiser une
troisième année facultative.

A part ces trois sections, il existe évidemment,
comme chez nous, des classes spéciales, pour élèves

retardés dans leur développement ou souffrant de

troubles caractériels. Elles groupent environ 2% des

élèves.
L'admission dans l'une ou l'autre de ces sections est

déterminée par des règles assez souples, variables selon
les communes. Trois procédés sont utilisés :

a) La répartition est faite selon l'avis du maître de

la 6e classe primaire ; seuls passent un examen les

élèves annoncés pour l'école secondaire qui n'ont pas
les notes exigées en allemand et en calcul (4,5 sur 6).

b) Seule la répartition dans les deux sections moins
avancées est faite sur la base des résultats de la 6e
primaire. Tous les élèves annoncés pour l'école secondaire
sont par contre soumis à un examen.

c) Tous les élèves passent un examen, et la répartition

a lieu sur ce seul critère.
Pour tous les élèves promus en « Realschule » ou en

« Sekundärschule », l'admission ne devient définitive
qu'au bout d'un trimestre d'épreuve.

Des modalités sont en outre prévues pour un passage
ultérieur d'une section à l'autre en cours de scolarité.

Il est encore évidemment trop tôt pour juger ce
système, puisqu'il ne fonctionne que depuis quelques mois,
et encore dans de rares communes. Un délai de dix ans
est accordé en effet aux autorités locales pour
l'instaurer. Ce n'est donc qu'en 1970 que le canton de Zurich
jouira en plein d'une réforme mise à l'étude en 1946.

C'est un rythme normal pour une réforme de cette
envergure. L'impatience n'est vraiment pas de mise
dans ce domaine

* * *

Nous nous étendrons plus longuement sur la section
des écoles secondaires. D'une part parce qu'il est
possible de les juger valablement sur les expériences passées

— elles n'ont été, je le répète, que fort peu touchées*

par la réforme — et d'autre part parce qu'elles
semblent correspondre assez bien à ce que nous entendons

par enseignement secondaire populaire.

Il est en effet une distinction à faire, dès qu'on parle
chez nous d'école secondaire, entre l'enseignement pro-
gymnasial qui conduit à l'université, et pratiquement
à cela seulement, et l'enseignement non progymnasial

qui débouche sur les apprentissages ou les écoles

moyennes : écoles de commerce, technicums, écoles

normales, etc.
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L'enseignement secondaire, dit par exemple la loi
vaudoise, a pour but de donner aux élèves une culture
générale et de les préparer aux carrières spéciales et
aux études supérieures. Peut-être est-ce dans cette
conception bivalente que réside en Suisse romande
cette ambiguïté qui remet sans cesse en question la
mission de notre enseignement secondaire (5 réformes
en cours à ce jour sur six cantons).

La plupart des cantons suisses allemands, et Zurich
en particulier, adoptent sur ce point une position plus
nette : les écoles dont le débouché évident est
l'université, appelées « Gymnasien », sont nettement séparées,

dès le début, de l'école populaire. Elles font partie
des « Mittelschulen » et dépendent à ce titre d'un autre
service administratif.

Leurs programmes et leurs exigences étant
conditionnés pour une bonne part par les règlements fédéraux

de maturité, elles ne diffèrent guère des
établissements analogues de nos cantons, et nous ne nous yarrêterons pas.

Revenons plutôt aux « Sekundärschulen ». Nous en
avons déjà défini les modalités d'admission, examinons
leurs programmes, la répartition des heures hebdomadaires

en particulier :

Branches obligatoires Garçons Filles
Histoire biblique, morale (fac.) 2 2
Langue maternelle 5 5
Langue française 5 5
Arithmétique et algèbre 4 4
Comptabilité (en liaison avec

leçons de calcul et d'écriture) — —Géométrie et dessin technique 3-4 2
Histoire 2 2
Géographie 2 2
Sciences naturelles 2 2Ecriture 1 0-1Dessin 2 1-2Chant 1-2 1-2
Gymnastique 2-3 2Travaux à l'aiguille — 4Total des

heures obligatoires 31-34 32-35
Branches facultatives

Enseignement ménager 2Travaux manuels* 2
Anglais ou italien 3 3Sténographie 1-2 1-2Musique instrumentale 1-2 1-2Aucun élève n'est autorisé à prendre plus de troisbranches facultatives; une des trois branches doitobligatoirement être manuelle ou artistique. Le totalde toutes les heures hebdomadaires ne peut dépasser36.

L'organisation de l'enseignement peut varier fortement
selon les circonstances locales. Voici par exempleles deux possibilités extrêmes :

a) Lorsque le nombre de classes le permet, à Zurichen particulier, deux classes parallèles sont jumelées :deux maîtres se partagent toutes les branches principales,l'un enseignant les langues et l'histoire, l'autreles mathématiques et les branches techniques. Les deuxclasses reçoivent tour à tour le même enseignement.Chaque maître est administrativement responsabled'une moitié de l'effectif total.

b) Toutes les branches sont confiées au même mai*1*
(solution très rarement réalisée)

Dans des communes d'importance moyenne, Sta^|
par exemple, avec 6 900 habitants et cinq mai**
secondaires, les maîtres se répartissent les branches *
gre de leurs affinités et de leur formation, chacun d'«£tre eux fonctionnant comme maître responsable de j
S?f °U Ü dotnne le P1^ d'heures. Le .jumelage• *
classes paralleles existe aussi, quoique moins p***On trouve également dans quelques petites com**

l63;^ s*c°*daires où sont réunies les t*J
sur 6^) nSeignement Ce CaS est «pendant rare

Ajoutons qu'en principe, et sauf rares exceptio**
dans les grandes villes, les branches spéciales : cb^
dessin, gymnastique, travaux manuels, etc., ne sont P*
confiées a des maîtres spéciaux. Les maîtres ordinal
se les repartissent selon leurs dons et leurs goûts.

Formation des maîtres : a) Maîtres primaires :

4 ans d'Ecole normale (« Unterseminar ») au co^
desquels les futurs maîtres reçoivent une formai
generale. Le diplôme qui leur est alors délivré ne 1<£
permet pas encore d'enseigner, mais leur ouvre la P<soit de 1 Ecole normale supérieure («Oberseminar"
soit des facultés de lettres, de droit, de sciences, &
encore des sciences économiques de l'université. „Les étudiants définitivement attirés par la profess**
enseignante passent ensuite à 1' « Oberseminar », où *
reçoivent au bout d'une année de formation péda^
gique, le brevet de maître primaire >

Précisons que les conditions d'admission à 1' « Untef
seminar » exigent trois années d'école secondaire,

el

un examen d'entrée assez difficile.
b) Maîtres secondaires :
4 ans d' « Unterseminar » ;
1 an d' « Oberseminar » ;
(jusqu'ici donc, même formation que les mai

primaires) ;
H

4 semestres d'université ;
5 mois de séjour dans un pays de langue franc

(avec programme d'étude imposé)
Pour accomplir leurs quatre semestres d'études **'

versitaires, les candidats choisissent entre les d<&
voies suivantes :

h llTxf- ^S lettres : langue et h«toire.t>. Faculté des sciences : mathématiques et sciences-,

au™PïrVw théoriclues ^ l'examen final ne porte»
revancL Ûf "T**5' ^ éPreuve* didactiques, *
Znt,t-[ leS deUX' du fait W I« maître seco"J2 L t aPP6lé à ligner occasionnelle.^'
d autres branches que celles où il s'est spécialisé. ^candie™. qUatre sem*stres universitaires, ^dtxîllo °nt QU'Un nombre re*treint de leçons *
souvl ^ °,rganisés à leur seule intention. Le ***
dK?ïnî ffequentent 1« «>urs ordinaires des <fS iettres ou en s«ences. (Das ist gerade &*

c) M0^d yertV°Ue ' ajOUte M- TriTmplerT

„ a,,trei dfs ecoles ^yennes (gymnase, Ecole
normale, Ecole de commerce etc •

nah,^fnti0n.d,U diplÔme de «Mittelschullehrer » eX«£

ri^^TV68 étUdeS universitaires complètes. *Plus, le titre de docteur est souvent requis.

tî*5

¦ai**

ef

' Travaux sur bois - sur métal. — Modèles réduits. — Sculp-re sur bois.

l'.'ohLYrierSeminar* n'est Pas la seule voie oui mène -

ayant suTvTTau*treCse/e,nler admet des candwlts-.nstituteU*
paruculïèr.' LTZ^l"™?™™- »' « Oberreal^hule • *
particulier r*ni Z ™ica »luyennes, r « Oberrealscnuie
de sixmoïi. m°ye™ant toutefois un cours préparatoi**
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bébouchés

Her

0 ferts par les « Sekundärschulen ».

^sacré par
out d'abord que cet enseignement n'est

t ^ couronne i°Un certificat spécial. Aucun examen

m f°is par
terme- Seul le livret scolaire, remis

?^ i'école ^ atteste Que l'élève a suivi normale-
oXl©ble a y^^nûaire- Ce livret est naturellement
.f^nisent Drfi

e dans les écoles subséquentes (qui
^drnission ff - -Ue toutes> ü est vrai, des épreuves
t^ais sont Rendement difficiles). Depuis peu, des

j. ^dant à adm
COUrs dans certaines écoles moyennes

^2^ scolair Sans examen, sur le seul vu du

j,
as non pfn meilleurs élèves secondaires.

^autre au C(m
d'examen de passage d'une année à

b^ Si îa mo
^ deS trois ans- La Promotion est accor-

0r?nches e~/emie de 3'5 sur 6 est atteinte dans les

rh
* Les ^a^011^ : allemand, arithmétique, fran-^ de « r ?f ^Ues organisent toutefois des exa-

S1* ^onibre^0 * Si les cas limites sont suffisam-

' ^ élèj1^11 enfin aux débouchés :

4°les ^oyeSnneCOndaires ont accès de droit à toutes les
*t B (c>

es du canton, à l'exception des gymnases
* ^Pe ^ a"dire qui conduisent à la maturité fédé-

l- L\0h
°U B)* Leur sont donc ouvertes :

àT°le seconrJealschule *' qui débute après 2 ans

îa *«*s pT?aire et conduit, après 4 ans et demi (soit

W
Urs agronomes, mathématiciens, physi-

WJ^Part d
*Xi^ ouvert

cultés universitaires leur sont éga-
^ en i^.es, avec dans certains cas raccordement

2. ^ latln.
à u* ^ le* ^
âN?n* mat' jeunes fiHes, le Gymnase B,^ qui conduit

^ Çertain
e °antonale et ouvre également les portes

Ul : l,«fcn n°mbre de acuités,

été I>ieUr à j^rse.minar » (école normale), avec passage
** Plu* ^niversité également possible comme il a

4. t ». ^ haut.

IW1^. C'est .Commerce» section diplôme et section

* nt aiiv *
peu de chose près une école corres-

•^oied n°treS-

3 £c0ie a** arts et métiers (« Kunstgewerbeschule »).

^UvUle)» quiedProfessions féminines (« Frauenbildungs-
<C *UtUr* a-d°nne -en trois ans la formation de base

nièj. "assistan^s'*mfdecins, laborantines, gardes-mala-
»»
^ d'enfo a

sociales, maîtresses ménagères, jardi-
^Tethnicunts' etc*

• ^li). (une fois l'apprentissage normal ac-

^élève3Qu.
^ M^* er*core i

ne passent pas dans l'une de ces écoles,

çjaj uPart en
a majorité, entrent naturellement pour

»^ °H tfw,uaPprentissage dans les branches commerce**
^ques

ïwr^ntiei *

%v °^v*n d rete?ir de cela est l'éventail très large-
* le^^ires fS Voies qui mènent encore aux carrières

!N r^* Si i'0°rsciue le jeune homme ou la jeune fille
* desf^&t dor»

^e S0Uvient que les élèves secondaires,
**% ^tude^ c t°us théoriquement prétendre encore
î*iJJ scolairesuPérieures, forment 61 % de la popu-

tjn
Si *°ngte °n ne peut qu'admirer un régime qui

% aT4tre ava*1* aUX parents la uberté de choix.

^e tiqUem ntage de ce système est qu'il ne néces-
nt* Les épnt Pas de classes spéciales de raccor-

eves qui n'ont pas opté à 13 ans pour

l'enseignement gymnasial ne cherchent que rarement
à y entrer plus tard, puisque d'autres voies vers
l'université leur restent ouvertes. La ville de Zurich a
toutefois créé une classe spéciale qui prépare, au bout
d'un an et demi d'école secondaire, à l'entrée en 3e

classe du gymnase.

^ ^ ^-

La dernière question posée à M. Trümpier était ainsi
libellée : « Avez-vous l'impression que vos élèves font
un complexe d'infériorité à l'égard de leurs camarades

qui suivent le progymnase? D'autre part, que pense
l'opinion publique de vos classes Les traite-t-on en

parents pauvres en comparaison des progymnases »

Je ne saurais conclure mieux qu'en traduisant
simplement sa réponse :

« Evidemment, le gymnasien des classes inférieures
se sent supérieur à l'élève secondaire, du fait déjà qu'il
appartient à une petite minorité d'élèves doués. Mais
c'est précisément grâce à cette faible minorité que
constituent les gymnasiens que les élèves secondaires
s'aperçoivent à peine de ce qui les distingue de leurs
camarades « supérieurs ». Etant donné d'autre part la
gamme si riche des possibilités qu'elle offre, l'opinion
populaire continue à considérer l'école secondaire
comme la voie saine et normale que doit suivre un
enfant intelligent. »

J.-P. Rochat.

Le mouvement éducatif
Allemagne (République fédérale)

Projet de réforme scolaire. Le projet de réforme
scolaire élaboré par une commission officielle nommée
« Ausschuss für das Erziehungs- und Bildungswesen »

prévoit : 1) une école primaire unique de quatre ans
(Grundschule) ; 2) un cycle d'orientation de deux ans,
la « Förderstufe » (classes 5 et 6) dépendant de la
direction des écoles primaires et dans lequel l'enseignement

de l'anglais est introduit ; 3) trois types
d'enseignement post-primaire : a) renseignement primaire
supérieur (Hauptschule) destiné aux enfants doués surtout

dans le domaine pratique, qui sera prolongé d'une
année et s'étendra sur trois ans (classes 7 à 9) en attendant

la création d'une quatrième année ; b) l'école
secondaire moderne ou « Realschule » (7e à lie années
scolaires), qui sera .sanctionnée par le certificat de
« maturité moyenne » ; c) le gymnase (7e à 13e années

scolaires), dont les études seront sanctionnées par le
certificat de maturité moyenne à la fin de la lie classe

et par le certificat de maturité à la fin de la 13e. Cette

école se différenciera, à partir de la 9e année, en une
section littéraire et une section scientifique, cette

différenciation étant préparée dès la 7e année par le choix
de la seconde langue étrangère : le latin pour la section

littéraire et le français ou le russe pour la section

scientifique. Dans la section littéraire, l'étude du français

est introduite dès la 9e année, ainsi que l'étude

facultative du grec (étude facultative du latin dans la

section scientifique). Parallèlement à ces trois types

d'enseignement, une « école classique » (Studienschule)

groupera, dès la 5e année, à la suite d'un examen

d'entrée, les élèves dont l'aptitude aux études

académiques est reconnue déjà à l'école primaire. Cette école

de neuf ans remplacera l'ancien gymnase classique.

L'étude du latin et de l'anglais sera complétée par celle

du grec dans une des sections et du français dans

l'autre.
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Le Collège secondaire régional de Neuchâtel met
au concours un poste de maître de travaux
manuels.
Obligations : légales.
Traitement : légal.
Entrée en fonctions : avril 1961.
Des examens de concours seront fixés ultérieurement

s'il y a lieu.
Adresser, dans le plus bref délai, une lettre de

candidature manuscrite, donnant au moins deux
références, avec un curriculum vitae et les pièces

justificatives, à M. Pierre Ramseyer, directeur,

Collège latin, Neuchâtel.
Aviser le département de l'Instruction publique
du canton de Neuchâtel.
Neuchâtel, le 13 février 1961.

Commission de l'Ecole secondaire régionale
de Neuchâtel.

Hôtel-

restaurant
de

Corbettaz

R. Zamoting-Boi
Tél. (021)5 91 20

30 lits — Dortoir 50 places
Arrangements pour sociétés et écoles
Narcisses
Salles pour banquets et noces

Nous cherchons pour Tété 1961

un chef

du service

des jeunes
pour défendre la culture et le civisme
helvétiques parmi les Suisses à l'étranger

de 15 à 23 ans, organiser et
surveiller des camps de sport, de ski et
itinérants, rédiger une revue des jeunes,
visiter les colonies suisses à l'étranger,
coordonner l'activité des groupements
de jeunes entre la Suisse et l'étranger.
Exigences : formation pédagogique,
connaissance parfaite de l'allemand, très
bonnes notions de français, notions
d'italien et d'anglais. Esprit d'organisation,

sportif. Age : 25 à 30 ans.
Faire offres manuscrites avec curriculum

vitae, photo, certificats, références
et prétentions de salaire, à la Direction
du Secrétariat des Suisses à l'étranger
de la Nouvelle Société Helvétique,
Alpenstrasse 26, Berne. Tél. (031) 4 66 25.

Famille d'instituteur bernois (trois enfants) cherche

ÉCHANGE D'APPARTEMENT

avec collègue de Suisse romande pour trois semaines entre
1er juillet et le 12 août 1961. Région préférée : bord d'un lac o«

bien campagne au-dessus de 1000 m. Nous offrons une maison
5 pièces à une demi-heure de Berne. Adresse : H. Schmitt**"*
Hess-Str. 1, Gümligen. Tél. (031) 4 29 81.

nous cherchons..."
un collaborateur pour notre section de la

fl

mation professionnelle et de la vulgarisa '

agricoles.
Exigences: Formation d'instituteur primairf^
secondaire avec quelques années de Pratl^
Langue maternelle: le français; solides c^
naissances de l'espagnol et. éventuellement»
l'anglais.
Entrée en fonctions : dès que possible ou
à convenir.
Salaire annuel: 12 650 fr. à 17 450 fr. pr'iß5
d'adresser les offres manuscrites avec c°"^i
de certificats à la Division de l'agriculture
Laupen 25, à Berne.

a9D£BOURG
LAUSANNE
Envois à choix

TRICOTAGES
ET
SOUS-VÊTEMENTS
DE QUALITÉ

fie* :

L'Ecole professionnelle de jeunes filles oe -gf f

châtel cherche une maîtresse de couture P
.f

Ichâtel cherche une maîtresse de couiw~ ¦

la coupe et la confection (classes d'apPreP
sage). Entrée en fonctions : 24 avril l96l;rßC
Pour tous renseignements s'adresser à la öLg{r
tion de l'Ecole professionnelle, 12, Sablons, ^

châtel, téléphone No. (038) 5 11 15.

VOS IMPRIMES

itront exécutés **»c
,û*

IMPRIMERIE CORBAZ S.A. MONTRE^

Tél. 7 54 67

Demandez

prix courant à

Nidecke'
ROLLE

Fabrique

d'articles en bois

Spécialiste

dans le matériel

d'école

S. A. OE L'IMPRIMERIE CORBAZ, MONTREUX


	

